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Résumé

Marqué par les caprices du c.limat méditerranéen et les influences désertiques du
Sahara, la Tunisie est soumise à un climat semi-aride et aride. Pour s'adapter aux effets
EDégatif de la variabilité spatio-temporelle des précipitations, des efforts considérables ont été
déployés pour mobiliser la' ressource en eau. Les années 70 ont marqués le début d'une
véritable ère hydraulique caractérisée par la réalisation d'une dizaine de grands barrages, de
nombreux . lacs collinaires ct des centaines de forages profond. L'état a joué un rôle
fondamental dans cette ncuvelle orientation, mais a rapidement été relayé par l'initiative
privée qui a trouvé là un moyen de se procurer de nouvelles sources de revenus ct d'emplois.

Cependant, on prévoit que l'exploitation des ressources hydrauliques conventionnelles
atteindra bientôt ses limites et que la demande en eau associée à l'augmentation de la
population et à l'amélioration du niveau de vie, dépassera l'offre. Le pays se trouve confronté
;:. un défit majeur, celui de l'exp~oitalion rationnelle d'une eau de plus en plus rare et de plus
en plus coût~use. A ce détl s'ajoute le besoin de répondre à la nécessité d'une participation
plus active des agriculteurs irriguants à la gestion de la ressource en eau à travers la prise en
charge àes coùts d'exploitation et d'entretien des ouvrages hydraulique.

C'est dans ce contexte qu'il a été demandé à l'üRSTOM d'entamer un projet visant à
analyser la dynamique des usages par rapport à la ressource en eau. Son but est d'évaluer
I::-impact des travaux d'aménagement réalisés dans le bassin du Merguellil sur le régime des
apports (bilan hydrologique) et sur l'offre en eau particulièrement dans le domaine agricole.
L'étude devrait pennettre d'identifier les différents points de dysfonctionnement du système
de gestion actuel de la ressource ct d'analyser les conséquences de ces dysfonctior!nements
sur les stratégies culturales des agriculteurs. A partir de cette analyse le projet dC\lTa être en
mesure d'émettre un diagnostic fiable sur l'utilisation de l'·.::au à l'échelle du bassin ct de faire
des Pfôpositions pour une meilleure gestion de l'eau tout en ga;rantissant une qualité
d'irrigation optimale pour les agriculteurs. .

L'objet de mon stage, dans le cadre du démarrage du programme, a été de dresser l'état
des usagi~s de la ressource a l'échelle d'un périmètre public irrigué d'environ 150 ha le
périmètre de Chébika-Est.

L'étude du périmètre devait prendre en comte les aspects suivants:

o le réseau hydraulique (du captage jusqu'à la parcelle)
.. la distribution (droits d'eau, organisation des tours d'eau)
o le foncier (selon la réforme agraire)
& l'irrigation (recherche en terme de doses/fréquences des irrigations).

Les informations récoltées et les débuts d'analyse devront servir de base pour un
approfondissement ult.érieur, mais surtout, elles permettront de créer une « méthodologie»
extensible à l'analyse des autres périmètres irrigués qui entre dans le cadre du programme
1"'.1ERGUSTE.
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Introduction

Ce stage de troisième année s'est déroulé à l'ORSTOM Tunis avec des missions de
tërrain à Kairouan, entre le 21 juillet et le 24 septembre 1998 dans le cadre du projet
i',-ffiRGUSIE. L'objectif du stage était d'entamer une reconnaissance sur le fonctionnement
des périmètres publics irrigués en Tunisie centrale dans la plaine de Kairouan. Mon rôle a été
d'acquérir un maximum d'informations et de données sur le fonctionnement d'un de ces
périmètres ainsi que sur la conduite et les usages de la ressource en eau (type de distribution
el d'application à la parcelle: dose/fréquence). Ce rapport, et surtout les informations qui
fi 'ont été ·possible d'obtenir pourra servir de point de départ a tlne analyse complète et
beaucoup plus approfondie de tous les usages dans la zone d'étude. En effet, ce stage a
coïncidé avec la période cie mise en place du programme MERGUSIE, et le travail que j'ai pu
entamer:lU sein de l'équipe « usage et gestion de l'eau» sera poursuivi par des techniciens et
àes chercheurs qui viendront compléter cette équipe dans les prochains mois:

Après une présentation générale de la Tunisie, nous nous, attarderons· à dé~rire la
problématique du programme MERqUSlE et les raisons du choix du bassin du Mcrguellil
comme zone d'étude, le reste du rapport consistera à suivre une méthodologie qui consis~e a
analyser étape par étape le fonctionnement du périmètre en suivant le cheminement de l'eau
entre le captage et la distribution au niveau de la parcelle. A chaque étape de ce parcours, j'ai
eu l'occasion de rencontrer et d'interroger un certain nombre de personnes dont je site les
noms afin que des contacts puissent être entretenu dans la suite du projet; j'ai de même eu à
faire face à différentes petites di fficultés qui ont été résolues ou non et dont je fais part dans
ce rapport afin qu'elles servent d'exemple; enfin, j'ai laissé quelques points d'interroga.tions
qui restaient en suspend au moment où mon stage a pris fin et qui devront absolument être
soulevés si l'on veut parvenir à une bonne compréhension des usages au niveau des
périmètres publies irrigués.



1. STRATÉG/ES DU SECTEUR DE L'EAU EN TUN/S/E - ÉTUDES ENGAGÉES .J

A. La Tunisie: Généralités, ressources naturelles et Climat.

Superficie: 164000 km2
Densité: 54 habitants\km2

Taux d'urbanisation: 52.7% (1995)
Espérance de vie: hommes: 67 ans femmes: 69 ans
Taux d'alphabétisation: 67%
Composition de la population: Arabes 98.2%

Berbères 1.2%
Français 0.2%
Italiens 0.1 %
Autres 0.3%

Langue: Arabe (langue offic.iclle), français (parlé), berbère (dans certains villages)
Religions: Musulmans 99.4%

Chrétiens 0.3%
Juifs 0.1 %
Autres 0.2%

ECONOMfE
PIS :]7 milliards de dollars (1995)
Unité monétaire 1 dinar # l'dollar # 5.50 FF (1998)

Proincipaux partenaires à l'exportation:
France, Italie, Allemagne, Belgique, Luxembourg, Libye, Espagne, Pays-Bas, Algérie.

Principaux partenaires à l'importation:
France, Italie, Allemagne, Etats-Unis, Belgique, Luxembourg, Espagne, Pays-Bas, Algérie,
Japon, .

Exportations:
Pétrole et produits pétroliers, huile d'olive, fruits, textiles, vêtements, phosphates et acide
phosphori que, engrais, produits chimiques.

Importations:
Biens d'équipement, matières premières, produits alimentaires, biens de consommation,
produits pharmaceutiques, textiles, matériel de transport, produits chimiques.

Industries et services:
Pétrole, exploitation minière, tourisme, textile, chaussures, vêtements, cuir, produit.s
al imentaircs, boissons, matériaux de construction, produits chimiques, automobile, artisanat
(tapis, orfèvrerie), métall urgie, tourisme,
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· PROCESSUS DE DEGRADATION DES SOLS

'II: érosion hydrique
'III: érosion hydrique par déforestation
Wi: érosion hydrique - intensification
E: érosion éolienne
Et: éro. éofi. des hzs. de suri
EC: èro. éoli. par surpatur
Ei: cultures annuelles - intensification
Cs: salinlsation
Cp: pollution indus.
Pk: encroûtement
Pa: aridilication • pb de la nappe
Pc: compaction
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On a l'habitude de répartir la Tunisie en trois grandes régions géographiques, le Tell,
la Steppe et le Sahara.

La Tunisie septentrionale renferme deux régions différentes; Le Tell avec des reliefs
très variés, fonué de chaînes de montagnes culminant à 1500 m et isolant des plaines
détritiques fermées de faible étendue. Les steppes avec des plateaux descendant de 1000 m
et atteignant le niveau de la mer.

Au sud du pays, on rencontre une grande zone dunaire (le grand erg oriental), des
chotts, des reliefs de cuestas (jebel Matmata), des plaines littorales et des steppes.

La Tunisie, en raison de sa situation géographique entre la Méditerranée et le Sahara,
est un pays aride sur la majeure partie de son territoire. Cette aridité, conjuguée à la
variabilité du climat méditerranéen, fait de l'eau une ressource à la fois rare et inégalement
répartie dans le temps et dans l'espace (EAU 21, 1998).

La saison des pluies s'étend de septembre à fin mai. Les pluies d'été proviennent
d'orages présentant un caractère torrentiel.

La pluviométrie moyenne annuelle décroît assez régulièrement du Nord Ouest (1500
mm) au Sud Est (200 mm) jusqu'à la région sfaxienne, puis en allant vers le sud décroît
jusqu'à 100 mm. En moyenne la Tunisie reçoit 230 mml an de pluie.

Quatre régions naturelles sont distinguées et caractérisées par des conditions
climatiques et-hydrologiques homogènes.

o L'extrême Nord (zone très pluvieuse> 600 mm) qui s'étend sur la kroumérie et
une partie des mogods ne représente que 3% du territoire mais fourni des apports en
eaux de surtàces réguliers évalués à 960 millions de m:\ soit 36% du potentiel total du
pays.

't Le Nord (zone pluvieuse 400 - 600 mm) représenté par les bassins de la
Medjerda, du Cap Bon et de Méliane fourni 1230 millions de m3

, soit 45% du potentiel
total en'eau de surtàce.

e Le Centre Ouest comprenant les bassins versant du Nebhana, lVlerguellil et du
Zéroud présente des ressources irrégulières dont la moyenne alUlUelle est évaluée à 320
millions de m3

, soit 1-2 % du potentiel.

o Le Sud du pays qui représente environ 62% de la superficie totale du pays, est
la région la plus pauvre en eau de surface et ne possède que des ressources très
irrégulières évaluées àl90 millions de m

j
, soit 6% du potentiel.
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Carte1: Réseau hydrographique de la Tunisie
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Répartition des ressources en eau potentielles en millions de m3

Ressources potentielles Nord Centre Sud Total
Eaux de surface 2190 320 190 2700

Eaux souterraine:s 611 528 830 1969
Total 2801 848 1020 4669

Sur un potentiel de 2700 millions de m3/an , les ressources en eau de surface
techniquement mobilisables par les barrages sont de 2100 millions de m3/an. Cependant le
volume mobilisé réellement n'est que de 1421 millions de m3, soit 68% d'efficacité.

Les ressources en eau de la Tunisie étant maintenant caractérisées, il convient de
regarder si elles permettent d.e satisfaire la demande.

Bilan ressource - demande en eau pour l'année 1996

RESSOURCE EN Mm3 BESOINS EN Mm3
Potentielle 1 ~·Iobilisée 1 Exploitable Eau potable' Agriculture 1 Industrie 1 Tourisme 1 Total

4669 1 3122 1 2647 290 1 2090 1 104 1 J9 1 2503

le bilan ressource/demande pour l'armée 1996 reste encore excédentaire; toutefois,
l'excédent d'eau n'est que de 144 millions de 111

3
•

Avec l'accroissement de la population ainsi que l'amélioration du niveau de vie de la
Tunisie, l'eau risque de devenir un des principaux facteurs limitant du développement,
d'autant plus que certaines formes d'utilisation ont des conséquences néfastes sur
l'environnement (salinisation des sols et des nappes).

Le secteur de l'eau demeure donc une préoccupation importante des autorités
tunjsiennes qui veulent analyser les différents usages de la ressource suscités par les
aménagements hydraulique et leurs impacts sociaux, économiques et environnementaux.

Cette anaiyse devra permettre de définir les principes d'une gestion rationnelle de la
ressource en eau pour limiter les gaspillages.

C'est donc dans cet objectif que la DGRE (Direction Générale de la Ressource en Eau)
a souhaité que rORSTOM mette en place un programme d'étude pour analyser l'usage de
l'eau mobilisée, à l'échelle d'une unité nat.urelle régionale comme le bassin du Mcrguellil.
Cette étude devrait fédérer les compétences d'autres institutions tunisiennes et servirait de
SUPftÛrt à la participation de la Tunisie dans le projet PolAgWat (The relationship between
scctorial policies and agricultural water use in Mediterranean countries).

9



B. Le programme MERGUSIE et sa problématique

Le projet :tv1ERGUSIE pour lHErguellil, Ressources, Gestio et lISages Intégrés de
l'Eau vient de démarrer au début de l'année et doit durer enviro 4 ans. Il a notamment pour

objectifs: 7 ~\I.. ~w.o : cie .1=..
• la compréhension de la dynamique de la ressource en eau entre le milieu naturel,

les ouvrages de stockage, distribution et les utilisateurs. Cette compréhension devra passer
par un diagnostic sur un espace régional bien délimité pour dégager des conclusions qui
pourront être généralisées à toute la Tunisie.

e D'identifier la cohérence et la performance du système de gestion de cette
ressource en eau et montrer les points de blocages.

• D'élaborer des scénarios d'évolution possible de ce système en fonction d'un
changement climatique (sécheresse) ou d'une modification àes règles de gestion
(tarification de l'eau).

L'cbj'~ctiîpremier étant de proposer un système de gestion rationnel et durable de la .~>:.J

ressource co eau.

c. Le bassin du :Merg·uellil : raison du choix et Drésentation de
la zone d'étude.

(source: LE GOULVEN ct RUF, 1996)

Le bassin du Merguellil est suffisamment f,'Tund (1.200 Km2 en amont du barrage) pour
intégrer les e1Tets respectifs des aménagements les plus couramment rencontrés dans le pays.
TI est soumis à diftërents types d'usages concurrentiels. La ressource en eau est tributaire d'un
certains nombre de contraintes imposées par l'administration (tenue foncière, droits anciens,
nouvelles associations d'intérêt collectif Ale). Enfin, c'est un bassin qui a déjà fait l'objet de
nombreuses études, on dispose donc de données qui serviront de base à l'analyse des usages.

La diversité des usages dans ce bassin nécessitera une bonne structuration du projet
mais c'est aussi le gage de sa représentativité; en effet. c'est la garantie d'une possible
transposition méthodologique sur d'autres bassins.
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Le bassin versant du MerguelJiI est situé dans la région centre tUnISienne en zone semi­
aride (cntre 250 et 500 mm de pluie annuelle). Ce bassin, comme celui du Zéroud et du
Nehbana draine le versant sud de la dorsale jusqu'à la plaine de Kairouan

Il est soumis à des écoulements sporadiques et violents maîtrisés par un certain nombre
d'ouvrages qui régulent et permeltent de stocker les volumes d'eau écoulés.

Avanl ces aménagements, les écoulements majeurs de ces trois bassins venaient
alimenter les diverses nappes de la plaine de Kairouan. Les usages étaient alors localisés
autour de Kairouan à partir de puits de faible profondeur. A l'intérieur même du bassin, l'eau
était utilisée de façon ponctuelle dans les fonds d'oueds ou dans les nappes très localisées,
cependant les usages restaient peu significatifs.

TUNISIE

Il MEDITERRAN EE

~
ISChéma 1 : Situation du Merguellil

1

En 1969, une terrible inondation s'abat sur Kairouan avec des conséquences hwnaines
et économiques importantes (le débit du Merguellil a atteint 3000 m)j s). Quelques années
plus tard, les oueds 7..eroud et Mergue11il sont barrés par les grands barrages (respectivement
Sicli Saad en 1981 et EL Haouareb en 1989) pour protéger la ville.
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Ces deux barrages empêchent les écoulements d'atteindre la zone d'épandage de
Kairouan, en conséquence, les usages diminuent dans la plaine et les puits se creusent pour
atteindre les aquifères inférieurs (~changementsdans les systèmes de cultures). Toutefois les
lâchés de barrage viennent réalimenter une zone intermédiaire située entre le barrage et
l'ancienne plaine d'épandage. On a donc assisté à un déplacement des usages vers cette zone
d'impact pour profiter au ma..ximum des nouvelles conditions d'offre en eau.

Depuis une vingtaine d'années, tous les usagers ont développé leurs activités ou les ont
renouvelées en augmentant leurs prélèvements sur la ressource. Beaucoup d'agriculteurs
(ceux qui disposaient des capitatLx nécessaires) ont investit dans la construction de puits; un
nombre important ont focalisé leur système de production sur le maraîchage intensif en

.exploitant les nappes superficielles; D'autres ont bénéficié d'accès aux périmètres publics,
sans pour autant développer des systèmes agricole à forte valeur ajoutée, ce qui mérite
également une étude particulière pour comprendre les comportements et stratégies actuelles
des agriculteurs irriguant.

L'expansion non maîtrisée des usages en aval du barrage d'El Haouareb entraîne un
certain nombre de problèmes:

o surexploitation de la ressource.
4\ salinisation. des sols et des nappes.

Pour faire face à J'extension probable de ces usages dans le bassin, les autorités
tunisiennes veulent mettre en place une politique de gestion intégrée de la ressource qui
satisfasse les demai1des actuelles et soit suffisamment souple pour s'adapter à une évolution
des contraintes d'entrée (diminution de la ressource) et de sortie (évolution des demandes).
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Pour pouvoir émettre un diagnostic global surla gestion de l'eau dans la zone d'étude,
il est nécessaire de comprendre les relations entre usages et ressources à travers l'analyse:

.. du fonctionnement des pratiques d'usages (= ulilisation agricole de la ressource
en eau) depuis le captage jusqu'à la parcelle, pour évaluer leurs perfonnance en termes
d'économie d'eau et de pratiqu~s d'irrigatio,n des agriculteurs (dose / fréquence).

4- gestion de la demande

• des stratégies des usagers en fonction des conditions d'offre, limitées par
J'objectif de respecter la ressource. '+ gestion de la ressource

Il m'a été demandé de collecter toutes les informations permettant d'analyser le
p6rimètre irrigué en aval d'El Haouareb. Ce stage (de courte durée), qui s'~.st déroulé au
commencement du programme MERGUSIE a eu pour objectif essentiel de débroussailler le
rerrain par des rencontres avec les différents intervenants qui agissent actuellement dans la
gestion de ces périmètres ainsi que leurs utilisateurs; les agriculteurs.. Les discussions avec
ces différents acteurs m'ont permis d'obtenir une relativement bonne compréhension du
fonctionnement du périmètre irrigué, même si un cerlains nombre de problèmes, plus ou
moins résolus ont été rencontrés. Dans la suite de ce rapport, je fais part de tous ces points de
difficultés que j'ai pu rencontré en précisant les moyens et les noms des personnes qui m'ont
aidé ou non à les solutionner. En fail, mon travail pourra servir de base a l'étude beaucoup
plus approfondie de la dynamique ressource - usages dans la quarantaine de forages (publics
ou privés) qui jalonnent la zone d'étude.

13
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I". FONCTIONNEMENT GL08AL DU PÉRIMtrRE PU8L1C IRRIGUÉ DE CHÉ8IKA-EST~

A. Situation et présentation générale du
nérimètre étudié et raison de son choix.

La carte en page ci contre présente la zone d'étude et délimite tous les Périmètres
. Publics Irrigués (PPI), mais il existe aussi des périmètres privés; il Yaurait officiellement 13

forages privés et 660 puits privés (rapport de stage Nicolas; 1998).

Le choix du périmètre public de Chébika-Est s'est fait naturell.cment pour plusieurs
raisons: tout d'abord par le faits que l'ORSTOM Tunis possédait déjà un certain nombre de
données à propos de ce périmètre (plans parcellaire, noms des agriculteurs attributaires lors
du remembrement effectué par l'agence de la réforme agraire), ensuite par le fait que ce
périmètre se trouvait à la fois proche de Kairouan où se trouve le Commissariat Régional au
Développement Agricole (CRDA) qui s'occupe à l'échelon du gouvernorat, de l'agriculture et
des ressources en eau; et proche du village de Chébika où se trouve le Centre Technique de
Vulgarisation agricole (CTV), représentant du CRDA à l'échelle de la délégation (Rq: tous
les PPI qui Îemnt l'objet de l'étude appartiennent à la délégation de Chébika) ; La structure
àe ces institutions est présenté en annexel.

IC<td
Le périmètre de Chébika-Est se situe à 15 .km à ].:est de Kairouan, il a été construit en

1956, il représentf.: une superficie de 145 ha répartie en une cinquantaine de petites parcelles,
ccs dernières sont cultivés par environ 30 agriculteurs chefs de famille. Ces caractéristiques
générales du PPI. proviennent de discussions au CTV de Clzebika avec A1r l'.Jouldi Darouez
(responsable de plusieurs périmètre.s). Air iVolzamed Ousselti (membre du CTVj et lvfr
lv/o/tamed Salah, aigadier ~ du PP1depuis 13 ans.

. wnfère rôle Ù~ l'aigadier page suivante
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Ressource du système: disponibilité en eau au capl4lgc

Pertes
d'eau

Règles de la
distribution

.--------Perfonnances du s}'stème------,

Satisfaction
des besoins

."
Production...

Revenu

1-= Con'e'"~ciO-éCOnOmiqUe

Figure 23 : schèma dl! fonctionnement d 'un système irrigué

Un systi!mi! irriguJ pr!ut étri! di!fini comme l'el/semble d'une infrasTructure hydraulique, de régies de distribution de l'eau, et
des utilisate-.Jrs di! l'eau, SOfi fonctionnement suppose la consommation d 'une ressource en eau et la génération d'un revenu
agricole.

Parfois, les infrastructures sont décidées en fonction des règles. dans d 'autres cas. c 'est le contraire, Dans le cas des systémes
spontanés. c 'estla collectivi/I! des usagers qui définit les règles de gestion (l'individu peul aussi modifier à son profit les règles
de la distn'bution : s'octroyer une part plus grande de la ressource), C 'est elle aussi qui prerul en charge l'entretien des
infrastructures. dont ie fonctionnement conditionne la disponibilité en eau réelle pour l'arros~ge. Les rëgles de la distribution
sont un "guide" pour la p/anijication des arrosages, plus ou moins sévère selon le mode de distribl!tion choisi. L 'usager peut
aussi intervenir dans le choix définitifdes paramètres des irrigations. dans la mesure de la disponibili/é réelle en eau. Selon le
mode de distn'bution en ....igut!'ur. celte intervention peut entrer dans le cadre des règles. ou être illicite (la présence etl'illtensité
d 'éventuelles .sanctions pré~'Ues dans les règles. et appliquées par la collectivité des usagers pèse alors dans la décision
d 'intervenir ou non). Dans les deux cas, elle influence la disponibilité en eau pour les aU/l'es usagers.

Les individus choisissent alors les cultures à mi!trre en place entre autres en fonction des possibilités d'arrosage. Les
irrigations réelles déterminent la satisfaction des besoins en eau des planti!s, l'espérance de production et le rewmu de
l'activité irriguée. La comporaison du revenu et des charges qu'il entraine incite l'usager à pratiquer l'arrosage de façon plus
ou moins intrnsive. D'un autre côté. le fonctionnement hydraulique des infrastructures et les calendriers des arrosages réels
génèrent des pertes d'eau, qu'oll ne pourra interpréter comme des signes de dysfonctionntmlent qui!, dans certains cas (en
particulier, elles peuvent ëtre liées à une réductioll du coüt de l'arrosage),



B. Pratique de la distribution: volumes mis.
en Jeu

L Le gesl·ionnaire de te.rrain

La responsabilité de la gestion de la distribution de l'eau revient à l'aigadier pompiste
(technicien au service du CRDA). L'aigadier est la clé de voûte de la réalisation de la
distribution de .l'eau. Sa fonction est de rendre possible l'application des règles de
distribution. Conduire l'eau d'une parcelle à une autre, Il est le lien privilégié entre l'usager et
technicien; c'est l'unique personne du village qui connaisse de mémoire tous les droits d'eau.
Il est le seul à connaître l'état d'alimentation de tous les c~amps.

Il assure « manuellement» le démarrage et l'arrêt de la pompe. L'aigadier est chargé de
relever et de noter le nombre d'heures de pompage sur un carnet journalier. De même, il
rempli chaque soir une feuille de consommation d'eau où il inscrit pour chaque agriculteur le
volume d'eau qu'il lui a distribué.

C'est l'aigadier (qui circule en cyclomoteur sur lePPI) qui est chargé de vérifier le
déroulement des opérations de distribution en veillant à ce qu'elles soient exécutées de façon
à ce' qu'aucun agriculteur ne soit lésé (s'il relève une infraction: une porte-,'"
« malencontreusement!» restée ouverte au profit d'un agriculteur chapardeur il doit les ".,
signaler au CRDA de Kairouan qui appliquera les sanctions en vigueu~.

2A Les volume.s de pompage: variation annuelles,

mensuelles et journalièresA

Depuis une quinzaine d'années, on assiste à une diminution du volume d'eau distribué
au niveau du forage. Le graphe suivant traduit cette évolution de façon très nette.
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Evolutionde la distribution d'eau sur le PPI
d e Che b i k a Est d e pu is '1 981
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Quand on analyse se graphique, on s'aperçoit que la distribution de l'eau est passé'
d=environs 420.000 m:t en 1981 il ]90.000 m3 aujourd'hui; Cela veut dire qu'en 15 ans la
demande d'eau par les agriculteurs a été divisée de moitié. Les raisons qui peuvent être
d'origines multiples: augmentation du coût de l'eau, coOt de~ertes d'eau dans le réseau
hydraulique, constmctions de puits de surface à l'intérieur même du PPI sont expliqués de' ,
façon précise dans le:; paragraphes à venir.;

" ':- ~'>~

On remaïque cependant pendant la période allant de 1987 à: 1989 un pic de
consommation d'eau; Mouldi Darouez, en présence de l'ancien aigadier pompiste (Mr
Salah), explique ce regain de consommation en eau par la découverte par les agriculteurs des
possibilités offertes par les cultures maraîchères (notamment la pastèque).

En effet ie::; agriculteurs du périmètre se sont aperçus en observant les résultats
économiques des personnes qui se sont lancées dans la pastèque qu'ils avaient tout à y gagner
en pratiquant ces cultures. Ce serait donc cet engouement soudain pOlfr des cultures fortement
consommatrices en cau qui expliquerait ce pic.

." .

. ~ \

On pourrait s'attendre à ce que périodiquement, tous les trois ou quatre ans, on assiste à
è:: nouveau pics, puisque durant ce labs de temps les terres ont théoriquement (d'après les
informations de la CTV) le temps de se « reposer ». Cependant, il semble que dans la pratique
lès agriculteurs préfèrent attendre beaucoup plus de temps avant de revenir à la culture de la
plst~que ; en eftèt, selon Mr SbouY, certains de ceux qui se sont risquer à revenir trop vite se
sont retrouvés confrontés à des problèmes de maladies (verticilium, fusarium, oïdium... ) et
avec des pastèques insuffis~mment sucrées; ce qui a eu des conséquences catastrophiques en
lèrlneS économiques.
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C'est pourquoi, ks agriculteurs préfèrent ne pas recommencer ces types de cultures sur
leurs parcelles à des intervalles de temps trop restreint. On n'a donc pas assisté à un autre pic
de consommation d'eau dans les quatre - cinq ans qui on suivi ce premier pic. Une autre
hypothèse serait que la construction des puits privés aurait pu atténuer des demandes en eau
accrues par un petit retour vers la production de pastèques.

Après avoir suivi l'évolution de la demande d'eau sur les deux dernières décennies, il
semble intéressant de s'attarder sur les volumes pompés de façon mensuelle (volumes qui
varient en fonction de la pluviométrie et des demandes des cultures). Le graphique ci dessous
résume le volume d'eau pOi11p~ mensucllement sur les quatre dernières années.

Volurre d'eau distribué mensuellerrent
de 1994 à 1997
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Le graphique fail ressortir nettement dcux mois (juin et juillet) où la demande cn eau
est très importante; cela correspond aux mois d'été où il ne pleut pas et à la période ou la
plupart des cultures ont besoins d'énormément d'eau. En effet, c'est la période où l'on irrigiJe
ks céréales (surtout blé) mais aussi et surtout les cultures maraîchères (piments, pastèques,
melon) ainsi que la corttte (Cf calendrier des successions culturales en annexe).

Pour le reste dG J'année, le graphique nc fait pas ressortir de caractéristiques bien
précises, si ce n'est que pour les mois d'octobre et novembre, il arrive qu'il n'y ait bcsoin
d'aucune heure de pompage en raison de la venue de la période pluvieuse.
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Tableau récapitulatif du pompage et des débits moyens théoriques de distribution pour le mois de Juin 1998

~_.,- ...-~--~ ~.,. ......
Dates 1 2 3 4 5 6 8 9 10 11 12 13 15 16 17 18 19 20 22 23 24 25 26 27 29 30 Total Moyenne

Heure de
mise en route 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7
de la pompe

Heure d'arrêt
15 15 12 15 14 14 15 17 17 17 12 11 15 12 13 14 17 ~9 15 19 19 19 19 19 15 19 16de la pompe

Nombres
d'heures de 8 8 5 8 7 7 8 10 10 10 5 4 8 5 6 7 10 12 8 12 12 12 12 12 8 12 226 9
pompage

Volume
1296 1152 756 1728 1008 1332 1152 1188 864 576 1152 1188 1152 1044 576 1224 576 1728 576 576 1512 1512 1152 1800 1296 1800 29916 1151distribué

Nombre de
demandeurs 4 3 2 3 3 4 3 4 2 1 3 4 1 3 1 3 1 3 1 1 2 4 1 3 4 3 67 3

d'eau satisfait

Heures de
distributions 8 8 8 11 8 8 8 8 8 8 8 8 11 8 8 8 8 8 8 8 11 8 11 11 8 11 226 9

évaluées

Débit moyen 45 40 26 43,6 35 46,3 40 41,3 30 20 40 41,3 29,1 36,3 20 42,5 20 60 20 20 38,2 52,5 29,1 45,5 45 45,5 37
de distribution
sur la journée



Le graphique suivant qui représente les valeurs moyenne de pompage mensuel sur les
quatre dernières années traduit la croissance puis la décroissance de la demande en eau au
rythme des saisons.
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Prenons pour exemple le mois de Juin 1998. Le tableau de la page ci contre montre l~s

heures de pompage journaliers; Ces renseignements proviennent d'un carnet de pompage que
l'aigadier doit remplir quotidiennement et faire viser pour contrôle par Mr Benyarou
(responsable du compte rendu de la distribution d'eau sur tous les périmètres de la délégation'
de Chébika) . On remarquera que même durant ce mois où la demande est à son point
culminant, il n'y a pas d'irrigation les dimanches; La journée de pompage débute tous les
matins à 7 heures ct se termine plus ou moins tard (entreJ2h et 19h) en fonction de la
demande.

La durée moyenne de pompage et de distribution est de 9 heures pour environs trois
demandeurs d'eau j ournalier.

Par le calcul des débits moyen de distribution (le volume de distribution est 'connu
grâce aux feuilles de consommation mensuelle et la durée a été estimé en se basant sur les
consommations en eau du centre de recherche: par ex le Il juin 1998, il n'a pas été
difficile de déterminé une durée et un débit d'irrigation,. en effet nous savons d'après les
enquêtes que les durées d'irrigation s'étendent généralement entre 8 et 10 h, de plus, les
débits sont normalement FIXées à des valeurs de 5, 10, 15, 20, 25 ou 30 Vs. Ainsi pour
distribuer 5ï6 m3

, il faut fournir l'eau pendant 8 heures avec un débit de 20 Vs), on
s'aperçoit que sur tout le mois de juin, on se retrouve avec un résultat mensuel moyen de 37
Lis ; ce qui ne représente que 30 % du potentiel maximal de distribution fixé à J20 LIs.'

Ce résultat traduit une réelle sous utilisation des capacités du forage que l'on cherchera
à expliquer plus loin.
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c. Description du fonctionnement du forage
et du réseau hydraulique

Avant de pouvoir faire une analyse précise des usages, c'est à dire des modes
if~rnïgation (doses, fréquences) pratiquées par les' agriculteurs du périmètre, on doit tout
d'abord parvenir à une bonne compréhension du fonctionnement du réseau hydraulique. On
doit être en mesure de connaître toutes les étapes et les différentes opérations qui ont lieu
entre le captage de l'eau au niveau çlu sondage et la distribution eftèctive de cette ressource
ru ruveau des parcelles. Le but de cette description sera à terme d'essayer de détecter des
éventuelles défaillances de fonctionnement ou de gestion du périmètre qui pourraient
avoir des conséquences sur la gestion de l'irrigation des cultures par les agriculteurs.

Nous allons entamer notre analyse de fonctionnement en suivant le cheminement de
l'eau; du pompage de l'eau jusqu'à sa distribution dans la parcelle de l'agriculteur.
Commençons tout d'abord par la desc.riptionde la partie captage et pompage.

Ou captage de l'EdU au ré.!ieruoir de ~tockage.

a) Les caractéristiques dli captage.

Les données concernant le captage m'ont été communiqué par :!\tIr Temimi
Abdehvaheb au CRDA de Kairouan.

Date de création du forage: le 14\7\1952
Terminé le : 30\1 ]\] 952 .
La profondeur totale du forage est de 701 m.
Des séries de crépines situées entre -116m et -186m, permettent l'entrée d'eau dans la

colonne de forage (la situation en profondeur de ces erépines pennet d'accéder à une eau de
bonne qualité et en quantité sumsantc\( le puits a la capacité de fournir de l'eau avec un débit
dé 158 L\s pour un abaissement de la nappe de 15.75m.

Les caractéristiques concemant le captage de Clzebika Est se trouvent résumées dans
le schéma en coupe du sondage en page ci-contre.
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b) Les caractéristiques du pompage.

Infonnations fournies par Mr Cbeharbi Nasredine (Ingénieur électromécanicien au
CRDA de Kairouan)

La pompe

La pompe installée depuis 4 an.s est de marque italienne: JET. Elle succède à une
vieille pompe de 1979 alLX mêmes caràctéristiques de débits et de puissance mais de marque
différente (Pompe Johnston avec moteur de la Générale Electrique. L'alimentation électrique
du moteur est assuré et contrôlé par la Société Tunisienne de l'Electricité et du Gaz
(STEG).Tous les deux ou trois mois, un agent de la STEG relève sur le compteur la
consommation électrique de la pompe; On peut se servir de ce relevé pour vérifier le volume
d'eau pompé ( il eXiste une relation entre énergie fournie et volume d'eau pompé) ; il existe
par ailleurs un compteur volumétrique.

• Type SlOA\2A

• Débit: SOL\s
o I-INIT (Hauteur Maximale de Turbinage) :55m -)0 C'est la hauteur définie par la

hauteur d'aspiration, la hauteur de refoulement et les pertes de charges jusqu'au niveau du
réservoir.

~ immersion: 45m
e Diamètre: 10 pouces

Le moteur

Marque: JET (Italien)
Type: 8M50 (50 CV) ~ 37 kW,

Les éléments de colonne

]5 éléments de 3m et de diamètre 150 mm.(total 45m)

Profondeur de Peau

A la création du forage en 1952, le niveau statique de l'eau se trouvait à la côte -Bm, il
a beaucoup baissé depuis puisque le niveau est actuellement à 22-23m (moyenne annuelle
d'abaissement de la nappe: environ 20 cm).

Le chiffre annoncé sur la profondeur n'est pas le résultat d'une mesure précise mais
ressort d'url ceI1ains nombres d'enquêtes réalisées auprès des agriculteurs du périmètres qui
possèdent des puits (cf l'annexe puits). Il semblerait, selon deux agriculteurs enquêtés (Hédi
Ben Mohamed MaHat, Mabrouk Ben Mohamed Mallat et Mohamed Ben Nafti Mallat), que
I"on àssiste à une accélération de la baisse de la nappe (env. 2 m depuis 3 ou 4 ans). Ceci
reste à con fi rmer lors d'un approfondissement ultérieur des mesures et des enquêtes.
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c) Le réservoir de stockage: description - capacité

Une fois l'eau pompée au niveau dit sondage, elle est véhiculée SOllS pression pour être
refoulée dans un petit réservoir; de là, l'eau s'écoule de façon gravi taire jusqu'au réservoir
'située quelques mètres au dessous.

Au moment de la distribution, l'eau du réservoir s'écoule (après ouverture complète
d'une vanne glissière) jusqu'à un petit complexe de régulation de débit avant d'être envoyé
dans le réseau hydraulique. Le régulateur de débit est une sorte de balancier (Vanne AVIO à
niveau aval constant: les caraciéristiques de cette dernière sont explicitées en annexe 6) que
l'on peut régler de telle façon qu'il laisse une ouverture suffisante entre le réservoir et le
distributeur pour qu'il y ait en pennanence dans le bassin de distribution la quantité d'eau
requise pour envoyer l'eau dans le réseau à un débit donné (débit potentiel 120 L\s).

A la sortie de ce bassin de distribution, on trouve deux canaux primaire pouvant
réceptionner chacun un débit maximum de 60 Us ; pour choisir les débits de distribution deux
vannes contenant chacune 4 portes de 30,15,10 et 5L sont présentes à la sortie du bassin.

Cfsclzéma descriptifdu complexe réservoir distributeur en page ci-contre.

. Vanne AVIO installée en tête d'un canal
-dérivé: .
assoçiée à une banerie de modules, elle

.constitue -iJne prise à débit constant ajusta­
ble à volonté:

Cene solution s'applique de façon plus géné­
rale à "équipement des prises d'eau à débit
réglable à partir d'un plan d'eau variable, tel
celui d'une retenue.
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2. La distribution: Réseau hydraulique entre le

réservoir et la parcelle.

A partir des deux canalLX principaux (primaires) (débit 60L\s) déversant chacun
respectivement 2 et 3 canaux secondaires dont le débit maximal sera de 30L\s ( vannes portes
15,10 et 5 Lis). Cela veut dire qu'au même moment quatre « antennes» peuvent accueillir
l'eau avec un débit maximal de 30 Lis par antenne. A l'intérieur même d'une antenne, le
canal secondaire rejoint un certains nombre de canaux tertiaires, c'est à partir de ces dernier
q8e les agriculteurs prennent leur eau. Entre chaque bras tertiaire· et le canal secondaire
existent des «vannes portes 30 L\s » qui permettent de répartir les flux d'eau de telle sorte
que sur une même antenne, plusieurs agriculteurs puissent irriguer en même temps (par ex :
trois agriculteurs irriguant chacun avec un débit de lOLls). Il faut noter que pour chaque canal
tertiair.e il ne pourra y avoir qu'un irriguant à une heure donnée.

Pour recueillir les informations sur la structure du réseau hydraulique nous nous
sommes rendu sur le terrain avec Mouldi Darouez. De là, nous avons localisé sur un plan
parcellaire (bloc par bloc) le passage des conduites d'eau qui fonctionnent actuellement (il
faut noter qu'à certains endroits ~es conduites sont cassées, ce qui oblige les agriculteurs à
édifier des « séguias» en terre pour pouvoir accéder à l'eau du périmètre. Remarque: les
pertes d'eau, déjà importantes au niveau des conduites en ciments, le sont encore plus au
niveau de ces séguias.

Le sc/zémll du réseau hydraulique relevé sur le terrain et l'accès à l'eau pour c/zaque
parcellefigure sur la page ci-contre.
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b) Méthode de l'enquête et informations supplémentaires.

Pour recueillir les infonnations sur la structure du réseau hydraulique nous nous
sommes rendu sur le terrain avec :Mouldi Darouez. De là, nous avons localisé sur un plan
parcellaire (bloc par bloc) le passage des conduites d'eau qui fonctionnent actuellement (il
faut noter qu'à certains endroits ces conduites sont cassées, ce qui oblige les agriculteurs à
édifier des « séguias» en terre pour pouvoir accéder à l'eau du périmètre). Remarque: les
pertes d'eau, déjà importantes au niveau des conduites en ciments, le sont encore plus au
mveau de ces séguias.

Chaque lot du périmètre de Chébika-Est doit normalement pouvoir disposer d'un accès
à l'eau directement par l'intennédiaire des conduites.

De même, nous avons localisé les différentes vannes qui permettent de gérer le débit
dans les canalisations.

Enfin, nous avons repéré les différents puits de surface qui sont apparus récemment sur
k péiimètre.

En traçant 1e réseau hydraulique nous nous sommes aperçu que ce dernier s'étendait de
r autre coté de la ioute qui traverse Chebika. Cela veut dire que les parcelles qui sont situées
du coté de la vjlJe doivefforcement appal1enir au périmètre de Chebika Est ~ Cependant, il
n'est fait l1u1 pait allusion ~lé ces parcelles dans le cadastre. En fait, il semblerai;'que ees
dernières soient référencées 8ans le cadastre de Chébika-Ouest (les noms qui y iigurent, ainsi
que le plan parcellaire, concordent avec les infonnations fournies par Mouldi Darouez et le
plan du réseau hydraulique), de plus, on retrouve dans le relevé des agriculteurs qui ont
consommé de l'eau, certains noms des attributaires de l'ouest.

Il y a donc une superJicie parcellaire au Nord de la route de Il hectares réparties en
trois lots de surfaces respectives 3 ; 3 et 4 ha qu'il faut prendre en compte dans notre étude du
réseau hydraulique

Le schéma du parcellaire et du réseau hydraulique au nord de la rOllte}igure en page
ci-contre.
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D. Le parcellaire de Chébika-Est

L'histoire et le fonctionnement des organismes qui gèrent le foncier des périmètres
publics irrigués est expliqué en annexe.

Le plan cadastral qui figure en page ci contre est le résultat du remembrement effectué
par l'agence de la réforme agraire des PPI. Ce remembrement a donné lieu à la rédaction d'un
document: « Etat des attributaires des lots de réforme agraire» qui présente la situation
des lots avant et après la réforme agraire. Il m'a donc été possible d'attribuer relativement
facilement un. nom de propriétaire pour chacun des lots; il a simplement fallu essayer de
repérer les différentes transactions qui ont eu lieu depuis le remembrement (héritages, achats,
échanges) ~ le résultat de ce travail effectué avec le soutien de Mouldi ùarouez figure en
annexe: Liste des agriculteurs et leur rapport aufoncier.

Ce travail est tout d'abord nécessaire pour des raisons pratiques: en eITet il était prévu
que j'interroge des agriculteur dont les parcelles se situaient à différents niveaux ·sur Je réseau
hydraulique; il m'était donc nécessaire de connaître le noms des propriétaires puisque mes
enquêtes se faisaient à l'improviste (les agriculteurs n'ayant pas le téléphone, prendre rendez­
vous semblait difficile) ; la recherche des irriguants pouvait parfois prendre un certain temps
et dépendait de la qualité des indications foumies par les différents badauds que l'on
rencontrait sur le périmètre; il arrivait parfois que la recherche se tennine au cafë de
Chébika, lieu privilégié par la gente masculine tunisienne. La connaissance de l'état des
attributions permet de déterminer avec certitude la superficie cultivée par chacun des
ÏJTiguants du périmètre. De plus, cela pe11l1et de positionner les propriétés sur le réseau
hydraulique. Suivant que les agriculteurs se situent en début ou en fin de réseau, il se peut
qu'il y est des facteurs qui interviennent sur leurs stratégies de production. Nous verrons dans
un prochain paragraplie que les agriculteurs en fin de réseau sont défavorisés par rapport à
ceux qui se trouvent près du réservoir. La construction du puits a l'intersection des parcelles
35 et 36 (confère fiche puits de Arnmar et Mohamecl Mallat en annexe 3).
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E. Les conditions d'accès à l'eau..
contraintes et leurs conséquences sur
stratégies culturales des agriculteurs

les
les

L les droits d'eau et orglJnisation deta distribution.

Selon la loi, (infonnations données par Mr Salah Aouini, chef de l'Agence pour la
Réforme Agraire des Périmètres Irrigués: ARAPPI), le nombre d'ayant droits à l'eau doit être
le même depuis l'arrêté d~homologation du périmètre (6 décembre 1991). Ce qui veut dire
que s'il y a division des parcelles par héritage (partages acceptés par autorisation de l'état), un
héritier seulement pourra prétendre au droit d'eau. Cependant, il y a la loi et la réalité du
terrain: l'aigadier donne l'eau à toutes les personnes qui exploitent des terres appartenant au
périmètre, même si ces derniers n'en sont pas propriétaires (fenniers et métayers). « l'état a
foui.~lfS besoin d'argent~ ~ -

En clair, le droIt d'eau est attribué à la terre.

Des droits d'eau peuvent être vendus à des exploitants externes au PPI (nécessité d'un
contrat avec le CRDA), cependant le demandeur ne peut bénéficier de l'eau qu'après
satisfaction de tous les agriculteurs du PPI
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~ La démarche à suivre par l'agriculteur pour accéder à l'eau.

L'agriculteur doit tout d'abord se rendre à la poste pour payer un mandat dont le
benéficiaire est le CRDA de Kairouan (donc l'état). Le mandat est constitué de trois coupons
06 sont spécifiés les coordonnées de l'expéditeur, du bénéficiaire, le nO et le montant du
mandat; le premier coupon est conservé à la poste de Chebika, le second est envoyé à la
p'Ùste de Kairouan? ou de Tunis ?, le dernier est envoyé au CRDA avec le versement; Après
a~'oir rempli ce mandat, l'agriculteur se voit confier un reç·u cacheté par la poste comme quoi
il. a payé pour recevoir une certaine quantité d'eau. Généralement, les agriculteurs payent des
mandats pour la quantité d'eau exacte qu'ils ont l'intention de consommer lors d'une
irrigaùon. S'il s'avère que l'agriculteur ne veulb utiliser qu'tme partie de la valeur
({ -hydrique» de son mandat, il le fera savoir à l'aigadier qui notera (souvent sur une feuille
\'olante) le solde restant pour l'agriculteur.

De toute façon, l'aigadier récupère les reçus au moment où le rendez-vous est pris pour
la distribution de l'eau.. Il les remettra au CTV à la fin de chaque mois avec un petit rapport
récapitulant les quantités d'eau qu'il a distribué{à chaque agriculteur Gour par jour). De
m.êlJle, l'aigadier est chargé de remettre mensuellement un récapitulatif des heures
quotidiennes de pompage ~ voir exemplaire en page suivante).

L'agriculteur peut rencontrer l'aiga,dier à tout moment de la journée, il n'y a pas
d"'heures de «pennanences ». Le problème est de rencontrer l'aigadier, cela se fait souvent le
soir au café.

A chaque fois qu'un agriculteur a besoin d'eau, il rencontre l'aigadier pour lui dire
quand il aura besoin de l'eau (ils définissent alors, un débit et une durée) Si à l'heure
demandée, aucun autre agriculteur n'a réservé, alors la main d'cau lui est accordée; sinon, il
devra attendre pour choisir une plage de distribution disponible.

En clair, rien n'est planifié à l'avance, avec des tours d'eau préalablement fixés (que ce
soit en terme de fréquence, de débit ou de durée)

En période de forte demande, l'agriculteur peut attendre jusq~'à une semaine avant
d- obtenir satisfaction (Ce qui peut poser certains problèmes pour certaines cultures fragiles
qui nécessitent d'être irriguées régulièrement :comme la pastèque)

Il est toujours possible de refuser une main d'eau que l'on a réservée et donc payée
~ on sera remboursé et un autre agriculteur pourra prendre notre place.
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Mr Mouldi Darouez me raconte 'lu 'en période de forte demande, on a vu jusqu'à 20
agriculteurs devant la station de pompage pour demander à l'aigadier de l'eau pour la
Iournée : « les agriculteurs ne s'organisent jamais... » ils attendent souvent jusqu'au dernier
moment en espérant que la pluie va tomber. puis ils se précipitent che:: l'aigadier. La foi du
fellah en milieu arabo-musulman en la « bonté divine» le pousse à toz!J·ours espérer et «y
cToire » toujours.

Seuls les premiers agriculteurs de la file d'attente seront contentés cl condition qu'ils
présentent leurs mandats payés cl l'avance (on accepte des mandats à crédit pour les
agriculteurs dont l'e.xploitation tourne bien et dont on peut être sûr qu'ils paieront).

Cependant, il faut noter qu'il existe des arrangements de manière à ce que des cultures
prioritaires (de par leurs besoins en eau) n'attendent pas.

Ex: (céréales, pommes de terre, tomates.. .) priori/aires sur (ail, oignon, fève,
piment..).

Nous avons vu avec Mr Le Goulven que si l'on distribuait l'eau au maximum des
possibilités du périmètre, c'est à dire avec un débit à la sortie du réservoir de 120 Lis, il
faudrait environs 8 heures pour vider le réservoir (en comprenant un pompage continu de 50
Us).

Le temps de remplissage du réservoir vide s'élève à environs 14 heures. On peut donc
considérer que Je périmètre a les possibilités de fonctionner à plein régime de distribution à
condition de ne pas dépasser les 8 heures d'irrigation par jour.

A Chebika Est, il n'y a aucun moment, même en été, ou la demande est suffisamment
importante pour entraîner une nécessité de pomper en continu. Cependant s'il fallait que le
périmètre se remette à fonctionner de la sorte, les personnes du CTV me disent qu'ils feraient
en sorte de réorganiser des tours d'eau en établissant une programmation afin qu'à aucun
moment on ne se retrouve en début d'irrigation avec un réservoir au dessous de son niveau de
remplissage maximal.

Il existe plusieurs périmètres dans la délégation de Chebika dans lesquels des tours
. d: eau se trouvent encore organisés en été.
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2. Les contraintes rencontrées par les agriculteurs

a) Les pertes d'eau.

• Elles sont pour une grande partie liée à la vétusté de l'infrastructure (conduites
fissurées, cassées à certains niveaux). Les conduites d'eau sont notamment cassées au·
niveau du canal primaire qui permet l'acheminement de l'eau au niveau du bloc D. Les
agriculteurs se débrouillent donc en construisant des séguias en terre. Un exemple se
trouve au niveau des parcelles nO 35 - 36 - 37 et 38 (confère le schéma du réseau
hydraulique)

De plus il existe de très nombreuses fuites tout le long du réseau (Cf
photographies) ~ ce sont certes de' petites fuites, mais additionnées les unes aux autres,
elles occasionnent des pertes d'eau non négligeables; De plus, j'ai eu l'occasion de
constaté qu'une bonne partie des conduites en forme de vague sont brisées sur leur
sommet, ce qui diminue leurs potentialités en terme de débits (en fait, on s'aperçoit qu'à
certains endroits, il ,,'est plus possible de faire passer les débits ma.-âmum prévus -)- par
exemple, au niveau du bloc hydraulique B, le mauvais état des conduites additionné au
fait qu'elles sont en parties comblées par de la terre entraîne une impossibilité de faire
passer plus de 20 Vs) et qu'il arrive qu'il y ait des débordements.

• Tous les animaux du périmètre ou de passage viennent s'abreuver au niveau des
canalisations.

CI! Il peut y avoir des vols d'eau (tout le monde le dit franchement) ~ Ce qui
implique que les exploitants en fin de réseau se retrouvent avec une haute probabilité de se
îaire voler de l'eau par chacun des agriculteurs qui se trouve en amont sur le réseau.

• On remarque beaucoup de femmes qui lavent le linge dans les conduites, cela
peut-être une raison pour expliquer une partie des pertes d'eau.

Les agriculteurs en fin deréseau sont toujours défavorisés: ils peuvent demander une
main d'eau avec un débit de IQ L\s et n'obtenir réellement que 7 ou 8 Us: A1r Mohamed
Sbouï, .....ulgarisa/eur all CTV de Chébika 111 'explique qu'il a fait une mesure de débit au
niveau de la parcelle nO 33 et qu'il a constaté un débit réel de 6-7 Us pour un débit demandé
de JO L:s. JI y a donc à ce niveau du réseau une efficience d'environ 65%. Celle efficience
baissera considérablement quand il s'agira d'amener l'eaujusqu 'alLY: planLs à irriguer

. 11 semblerait qu'aucune mesure ne soit prise pour compenser ces déficit; les
agriculteurs doivent payer pour la quantité d'eau qui part du distributeur et non pas pour celle
qui arrive effectivement à sa parcelle. L'aigadier ayant des comptes à rendre sur les volumes
d'eau distribués, il ne peut se permettre de lâcher des mains d'eau supérieures pour ces
agriculteurs défavorisés.
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Un projet Gennanorrunisien est à l'étude pour renouveler les installations hydrauliques
en 1999 et installer des compteurs fiables à l'entrée de chaque lot. Cela sera donc un moyen
de contrôler que l'eau livrée à la parcelle de l'agriculteur est confonne à la quantité d'eau
demandée (ni plus, ni moins).

D'après Mr Selmi ingénieur au CRDA, Chebika Est ne serait pas en tête de liste pour
cette remise à niveau

b) Une tarification jugée excessive

L'eau à toujours été subventionnée par l'état pour aider les agriculteurs à irriguer les
cultures, mais il se trouve que depuis un certain nombre d'années cette subvention diminue et
que lè prix du mJ payë par l'agriculteur augmente progressivement (en 1981 il était de 6
millimes\rnJ

, aujourd'hui, il est de 61 mil\mJ
).

QueHes sont les raisons de la diminution des subventions?

En fait, ce sont des grands organismes internationaux comme la BIRD qui allouent des
subventions à l'Etat Tunisien afin que ce dernier investisse dans des infrastructures
hydrauliqu~permettant une très bonne gestion de l'eau (le but étant à tenne de parvenir à une
gestIOn trèS précise des ressources en eau du pays dont les réserves vont actuellement en
diminuant). Cependant, ces grands organismes internationaux ne veulent pas que de tels
investissementcoûte'[ la Tunisie et qu'elle se retrouve endettée. C'est la raison pour laquelle
on assiste depuis un certain~ nombre d'années à un désengagement progressif de l'Etat qui se
triuit par une augmentation progressive du prix de l'eau payé p~r les agriculteurs (15% par
an, dont 6% lié à l'inflation, ce qui correspond à une augmentation en valeur réelle de 9%).
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Le calcul du coût total du m3 d'eau comporte en fait plusieurs composantes: les coûts
de fonctionnement des offices, les coûts de fonctionnement (pompage, stockage, distribution,
travail de l'aigadier ...) et d'entretien du réseau. La redevance d'eau fixée par les pouvoirs
publics ne rembourse qu'une faible partie des coûts réels mais reste cependant très élevée
pour les agriculteurs surtout quant on sait que l'eau des PPI coûte approximativement deux
fois plus (Hassaïnya Jemaiel, 1991) que l'eau des périmètres privés (puits de surface).
Comme, en plus, il y a sous utilisation de l'eau dans le preI1).ier cas et utiiisation plus
intensive dans le second et que les cultures pratiquées dans les périmètres privés rentabilisent
mieux l'eau, nous mesurons l'écart qui peut exister entre les deux types de périmètres
concernant la valorisation de l'eau.

1

Cependant, autant que le prix lui même, ce sont les conditions de paiement qui
semblent compter beaucoup dans les hésitations des candidats à l'irrigation. En effet, en
agriculture familiale de subsistance, l'exploitant ne peut pas être indifférent aux délais de
paiement de l'eau Cà la commande ou en fin de campagne) et aux facilités qui peuvent lui être
accordées. Dans les PPl en aval d'El 'Haouareb, suites aux nombreux impayés, les
responsables du CRDA n'ont trouvé d'autre gamntie que de faire payer l'eau d'irrigation à la
commande. Si cette mesure a pu s'avérer nécessaire, ce n'est certainement pas le meilleur
moyen pour inciter les agriculteurs à consommer l'eau publique. Si certains organismes
bancaires ont concédés des crédits aux agriculteurs pour qu'itpuissent mener à terme et dans
les meilleures conditions possibles (irrigation, intrans) leurs campagnes culturales; des cas de
non-remboursement les ont contraint à refuser des crédits ultérieurs et à poser de nouvelles
contraintes pour l'acceptation des dossiers de crédit. Ce qui exclut évidemment une bonne
partie des nouveaux irriguants et limite considérablement la portée du crédit en tant que
mesure d'accompagnement de l'irrigation.
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En 1991, un décret a institué une tarification binôme qui n'a pas encore été appliquée;
1~rid~ était d'adopter un mode de tarification qui, à la fois, incite les agriculteurs à éviter le
gaspillage d'eau dans les parcelles tout en les inc.itant à irriguer effectivement la totalité des
smperficies équipé5'Jen réseau de distribution.

La tarification devant comprendre une partie forfaitaire obligatoire (du type 60 DTlha
jU5q:..:·à 1000 n? d'eau consommée), puis proportionnelle au volume consommé, avec au delà
d"un seuil, une tarification « progressive» pour décourager une consommation excessive
d·'ea:.:.

Cette mesure n'ayant jamais été appliquée, les agriculteurs se sont tournés vers une
seluion de rechange moins onéreuse et qui présente beaucoup d'avantages.

Ils ont trouvé beaucoup plus rentable de construire des puits, acheter des pompes et
paye:- du gasoil que de continuer à payer l'eau si chère.

Le grand problème est qu'avec cette multiplication des puits, on ne peut plus envisager
la. gestion de la ressource en eau puisque tous le monde peut pomper dans la nappe de
rmanière anarchique.

Certains agriculteurs du périmètre, « mécontents ) de la q'Jalité de la distribution (tours
dre.a'JZ" pertes à la distribut.ion) et des coOls crojssan~s de la ressources en eau se sont
récemment fait construire des puits.

3. Palliat~F am~ Jysfonctionnements : ies puits

Depuis quelques années on assiste en effet a la construction d'un certain nombre de
puits sur le périmètre de Chebika-Est . Dans un souci de la gestion de la ressource en eau, la
conslruction des puits est « normalement») interdite (lUr Temimi Abdelwaheb me raconte
que la délégation de Chébika se troupe dans une ZOlle définie comme une zone de
sure:-.:ploitation,. la baisse de la nappe étant d'après lui de 80 cm/an depuis di'l: ans j Hors)
il e."t:Ï5te une loi publiée dans le jOlimal n.t/idel de 1990 qui hlterdilla création de puits dails
ces :nnes de surexploitation. On peut construire un puits seulement si on a autorisation
spéciale du ministre ou dans le cas d'un remplacement d'Ull vieux puits. Rq: dans les
zones autorisées, la construction des puits est subventionnée sur la base de 30 % de
lïm'<!stîssemellt.) mais il semble que l'état ne réagisse pas face à ces infractions. On compte
auj o~rd 'hui 8 puits sur le périmètre(œs puifS et leurs zones d'influences sont localisés Sllr le

, ')plOJï :ln page Cl-contre. .
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Remarque: D'après Mr Salah Aouini de l'Agence pour la Réfonne Agraire des
Périmètres Irrigués, tous les agriculteurs appartenant au périmètre est selon la loi dans
robligatiO'n d'irriguer au moins les 2/3 de leur terres situées sur le périmètre avec la ressource
en eau publique.

Il est certain que les détenteurs de puits ne respectent pas cette loi puisque ils n'utilisent
le PPI que de façon très ponctuelle.

Cenains agriculteurs expliquent la construction de leur puits par le fait qu'ils ont besoin
de pouvoir bénéficier à certaines périodes d'un certain potentiel d'eau pour irriguer
correctement les cultures.

Enfin, certains agriculteurs enquêtés (se situant en fin de réseau = parcelles nO 32, 35 et
36) expliquent la constmction de leur puits, par le fait que l'eau parvient à leur parcelle avec
beaucoup de retard par rapport à 1'heure prévUe; On comprend alors que pour la gestion de
l'exploitation et notamment la gestion de la main d'oeuvre occasionnelle ces agriculteurs se
sont vu dans robligation d'accéder à l'cau par leurs propres moyens.

Les puits apparaissent alors comme j'unique solution pour continuer à satisfaire unÇ
bonne irrigation des cultures..
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Les conséquences

adoptées par les

périmètre.

!t;ur les stratégies cuhural~s

diFFérents agriculteurs du

Les enquêtes réalisées auprès des agriculteurs font ressortir une espèce de clivage entre
les st.-atégies culturales de ceux qui possèdent des puits et celles des agriculteurs qui n'ont pas
les moyens de s'en acheter et qui subissent de plein fouet l'augmentation du coût de l'eau et
les inconvénients liés à l'infrastructure hydraulique.

C'est une affirmation que l'on pourra peut-être valider dans le chapitre suivant si
rlOll arrive à comparer les taw: d'intensification des terres irriguées par les puits avec
celles irriguées par la ressourcé èn eau publique.

Jusqu'à ce que les agriculteurs se lancent dans la construction des puits il y a 4 ou 5 ans,
toms les exploitants du périmètre étaient soumis à la contminte de l'augmentation du coflt de
neau. Même si ee problème était plus ou moins contraignant en fonction du niveau de
rrlChesse de chacun des agriculteurs, on a vu apparaître des modifications des pratiques
cmilturales.

Les conséquences de l'augmentation de la .tarification de J'eau se sont traduit suivant
les agriculteurs par les différentes stratégies suivantes: .

G Utilisation accrue de lajachère.

$ Réduction des apports d'eau sur les cultures.

• Diminution des emblavures très consop-unatrices en eau conune les cultures
maraîchères (pastèques, melons... ) au profit des cultures plus économes (cultures d'hiver:
céréales, fèves ..)

o Cession de parcelles en métayage pour laisser la charge de l'irrigation à des exploitants
disposant de ressourc.çs propres

Depuis la construction des puits, leurs propriétaires se sont retrouvés libérés de toutes
!es contraintes d'eau et se sont remis à intensifier leurs cultures; ils choisissent de cultiver les
cultures dites spéculatives, comme le melon et surtout la pastèque. Le seul inconvénient de
ce-s cultures réside dans le fait qu'elles épuisent le sol (<< elles sucent le sucre du sol ») et
qu'il faut attendre un certains nombre d'années ( entre 5 et 15 ans) pour pouvoir refaire de la
pastèque sur le même sol.

--) Etant donné les faibles CO Ilnaissances des temps de repos nécessaire (lvant de
refaire de la pastèque, il sera intéressant d'étudier ce problème afin d'en retirer des
donllées l'alables.
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:1 TI'en demeure pas moins que les agriculteurs qui ont les moyens d'irriguer (ceux qui
J!lOS~.kliJt les puits) usent de tous les stratagèmes pour faire face à cette contrainte. En effet
ills Œ:t tFoou\'é la solution dans le métayage ~ Chaque année, ces agriculteurs louent sous forme
die J'Iitayage des parcelles en dehors ou à l'intérieur même du PPI à des personnes qui n'ont
pas ks moytElS dïrriguer leurs terres. Ils se débrouillent pour que ces nouvelles parcelles ne
Si: si::laJt pas trop loin de leurs puits (la distance puits ~ parcelle est souvent inférieure à 3-4
1tm5! po-ur qœ le moteur de la pompe est la possibilité de refouler l'eau à une telle distance ~

mous 2.';<0n5 repéré un agriculteur qui avait même installé un moteur en relais pour faciliter ce
r;efo~~rnent\Cf:Htdi Ben Med Mallat en annexe 3).

O'..laIlt aux agriculteurs qui n'ont pas l'argent pour s'acheter des puits, ils restent
enfe:;més dans ce système d'économie d'eau où il ne semble y avoir aucune solution pour
s'en son:ir. On entre dans un cycle pernicieux : ~

pas d'argent l..-) pas d'irrigation L.) pas de rendements ~ pas d'argent <...) ."

Un agriculteur peut toujours espérer un profit important en donnant une parcelle en
EDétayage à un agriculteur qui va faire une excellente campagne de pastèque et recueillir
80mme cela se fait dans la région le 115 des recettes; l'inconvénient est que le sol de la
parcelle aura été complètement épuisée.

Tant que le réseau hydraulique n~ sera pas remis à niveau et que le prix de vente ne sera
pas réajuster, on ne pourra espérer gérer de façon rationnel la ressource en eau car il
subsrstera un déséquilibre entre les agriculteurs qui sous utilisent l'irrigation publique et ceux
qui 'ltilisent de manière incontrôlable l'irrigation privée. .
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III.. PRATIOUf fT MODf Df GfSTION Df L'IRRIGATION PAR LfS'DIFFÉRfNTS
ACTfURS DU PÉRIMtrRf.

Après avoir décrit et compris le fonctionnement du réseau hydraulique de Chébika Est,
nOlUS pJm"ons nous intéresser au pratiques d'irrigation des cultures.

Par définition l'irrigation consiste à donner de l'eau en quantité nécessaire et suffisante
alEX cJ.:1 tures.

Mon objectif est de COJU1aître les pratiques d'irrigation des agriculteurs pour chacune
des c.mtures en place sur le périmètre et de les comparer avec des «normes optimaies»
recommandées pour obtenir les meilleurs rendements. La' comparaison entre la situation ,
rée11e et l'optimale se fait par des petits modèles agronomiques qui nécessitent de connaître:

• Le climat ( pluie, ETP).
• Les cultures et leurs stades végétatif (pour déterminer les coefficient culturaux Kc)
o Le sol (réserve en eau utile)
• Les doses et les fréquences d'irrigation

Les iEfonnaticns sur le sol et le climat peuvent s'obtenir relativement faeilement. Il reste à
déterminer les doses et fréquences d'irrigation pour chaque culture.

De là, on pourra voir si l'irrigation se fait correctement, ou si au eontrai.re les cultures
Sl}nt arrosées de façon défieitaire. Dans ce dernier cas il faudra chercher à en comprendre les
ra..isop.5 (problèmes au niveau du tour d'eau, mauvaise efficience .de l'infrastructure
hY'drallllique, coût de l'eau ... ).

La dernière période de mon stage a consisté à essayer de déterminer les doses et les
freq uences d'irrigation appliquées par les agriculteurs sur les différentes cultures. La solution
!a pl us simple était d'interoger les agriculteurs et de leur poser directement la question.
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Première méthode: enquête.

C'est une démarche que j'ai commence a suivre (voir résultat des enquêtes en
amnexe) Néanmoins, l'expérience a montré qu'il faut prendre ces informations avec
p2!ICimonie puisque les agriculteurs ont une fâcheuse tendance à ne pas donner
d~ iinfonnations précises, soit parce qu'ils ont oublié le nombre exact de fois ou ils ont irrigué
et ]es débits pratiqués (il ne faut pas oublier que la quasi totalité des agriculteurs ne savent ni
lire ni écrire, il n'existe donc aucune note qui consigne la nature des irrigations), soit tout
simplement parce qu'il ne veulent pas dévoiler la quantité d'eau qu'ils prélèvent (c'est
notamment le cas des agric.ulteurs qui ont fait construire des puits et qui ont peur que ces
emquêtes parviennent aux oreilles de l'administration tunisienne).

Quoiqu'il en soit ces renseignements ont permis d'avoir une vision générale sur les
modes de conduites des cultures (assolement, rotation) et les différentes stratégies employées
dU! point de vue de l'irrigation.

Une autre méthode, basée sur le fonctionnement même du périmètre devrait permettre
de déterminer avec. exactitude les doses et les fréquences d'inigation pratiquée par chacun
des agriculteurs.

Deuxième méthode: Analvse du fonctionnement de la distribution. '.

Dans un périmètre public irrigué, l'eau attribuée aux ayants droits est consignée de
façon journalière par l'aigadier pompiste qui remet chaque mois un petit rapport à la CTV
(Confère exemplaire page ci contre) récapitulant les volumes distribués. Grâce à ce document
on devrait ètre en mesure de répondre aux questions: qui a irrigué? quand? quelle quantité
d'eau?

C'est là que surgit le premier problème. En effet, la plupart des noms qui figurent sur
le rapport de l'aigadier ne correspondent pas avec les noms des propriétaires des parcelles.
Ces noms peuvent être des surnoms, il sont souvent incomplet (comme pratiquement tous les
irriguants du périmètre descendent de la f..'lmille des MaHat, les noms et prénoms ne suffisent
pas forcément pour les identifier), il peut s'agir du nom des fils des propriétaires * (puisque
l'aigadier accepte de donner l'eau à n'importe quelle personne dont il sait qu'il cultive des
terres appartenant au périmètre irrigué), il peut s'agir de parcelles louées ou prises en
métayage par des agriculteurs extérieurs au périmètre...

'" On s'aperçoil après COl/P, qu'il serail inféressanf lors de la réalisalion d'enquêles
fi/lures, de demander au che/deJàmille le nom des personnes qui pel/venl demander l'eau en
son nom ( que cela SOil quelqu'un de sa famille ou lIne persmme. élrongère ; par exemple un
métayer.

Ce problème a été résolu après une nouvelle rencontre avec l'aigadier et Mr Mouldi
Darouez qui nous ont permis de refaire la relation entre les personnes qui ont demandé l'eau
et les propriétaires des parcelles irriguées ( Le tableau des correspondances figure en
l/llue:-.;e 7)
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Deuxième problème: A partir du moment, ou l'on a repéré la personne qui irrigue, il se
peut quelle exploite plusieurs parcelles (en indivision avec la famille ou en location­
métayage). On ne peut donc avec certitude attribuer une irrigation à une parcelle donnée.
L'aigadier pompiste, de par sa fonction connaît la destination de l'eau qu'il distribue;
oeper.-dant cette information n'est pas consignée.

La seule solution. sera li mon avis. dans le cadre du projetAfERGUSIE. de demander
au'\: différents acteurs du périmètre et notamment les jànctionnaires de la CTV de faire lm

suivi frès précis de la distribution d'eau lors de la prochaine campagne agricole. Ils devront
Cicmsigner sur des regisfres les volumes d'eau théoriquement distribués sur chacune des
parcelles en précisant les cultures concernées.

Enfin, pour pouvoir connaître la dose et la fréquence d'irrigation pour les cultures, il
faut avoir la connaissance de l'assolement sur chaque parcelle et leur périodes de mise en
place (date de semi e récolte). Hors, il n'existe aucun inventaire permettant d'avoir
cette infonnatio . Mr Sbouï 'ulgarisateur au CTV m'a promis de réaliser ce travail à partir
des connaissances ,. a u périmètre et des données gé'nérales qu'il possède forcement pour
pouvoir éditer des taux d'intensification. Cependant, il semblerait que ces taux
d"intensification.soient édités sans enquête approfondie sur le terrain; Mr Sbouï n'ayant pas

,retrou....é les données de l'assolement qui lui servent à calculer ces taux et n'ayant pas eu le
temps, la possibilité ~~1!.!fde retourné sur le terrain, nous sommes aujourd'hui sans
données précises sur l'assolement si ce n'est POUï les. parcelles des agriculteurs que j'ai pu
questionnêt(Cr annexe résumé des enquêtes).

L'obtention de taux d'intensification corrects devra également passer par un suivi
régulier de l'assolement lors de la prochaine campagne culturale. Ces observations
permettront de calculer des taux d'intensific.ation pour les puits et un taux pour celles
irrigu~es par la ressource en eau publique. La comparaison entre c.es deux derniers pennettra
de tirer une conclusion fiable sur la nécessité de la construction de puits.

Par ailleurs, en admettant que l'on arrive à faire la correspondance entre eau distribuée
et parcelle, il se peut que sur une même parcelle il y ait des cultures différentes qui soient en
place au même moment (exemple fèves et céréales; pastèques et melon ... ). Alors, comment
faire la distinction entre les doses d'irrigation destinées respectivement à chacune de ces
cultures.... ?
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Enfin, un certains nombre d'agriculteurs possèdent des puits de surface et demandent
~ néanmoins quelques heures annuelles d'eau du PPI pour compléter leurs irrigations pendant

les périodes de fortes demandes en eau (confère résumé des enquêtes). Il semble encore une
fois nécessaire qu'un suivi approfondi soit lancé pour déterminer de façon exacte le niveau
des prélèvements effectués sur ces puits de surface.

On s'aperçoit donc, au vu des différents problèmes rencontrés qu'il n'existe que très
peu d'informations sur la gestion de l'eau à l'intérieur dèS périmètres irrigués; mêmes si les
fonctionnaires du CRDA ou du CTV ont des idées globales sur les stratégies culturales des
agriculteurs, ils ne disposent d'aucunes donpées chiffrées pour les caractériser de façon très
précise. On n'a par exemple aucune donnée calculée sur les quantités d'eau prélevées dans les
puits, aucune mesures de la qualité des irrigations (doses/fréquences) appliquées aux cultures.

On se rend alors bien compte de l'utilité du projet qui devra mettre en place un suivi
\

des périmètre pour obtenir les données nécessaires à une analyse fiable des usages.
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Conclusion

La gestion de l'eau en Tunisie est un domaine qui pré'occupe depuis déjà longtemps les
autorités du pays. Avec le développement socio-économique et la rareté de la ressource, la
pression de la demande conduira irrémédiablement à une concurrence entre les différents
usagers. Il ya donc falloir envisager des allocations de la ressource aux utilisateurs qui
r;entabiliscnt au mieux le 1àcteur eau. L'agriculture risque d'être un des secteurs les plus
tlouché par la concurrence de l'industrie touristique et des besoins domestiques. Pour
maintenir la viabilité de ce secteur, il faudra que l'agricuiture puisse assurer une utilisation

.rationnelle de l'eau tout en respectant la production, qui reste, et il faut le souligner, une des
préoccupations majeure du pays.

Le programme 1v1ERGUSlE entre parfaitement dans le cadre de cette politique
dl~économie et de rationalisation de l'utilisation de l'eau puisque son objectif premier est de
faire l'audit des usages au niveau d'une petite unité régionale afin de dégager de probables
points de dysfonctionnement et de proposer des outils pour une meilleure gestion.

L'ébauche d'étude que j'ai réalisé sur le périmètre de Chébika-Est aura permis de
soulever quelques points de dysfonctionnement (infrastructures vétustes, perte d'eau, coût de
t"eau, puits privés).

Si l'objectif de l'état est de parvenir à une bonne gestion de l'eau, la vétusté des
(ffiJénagements (du moins en ce qui concerne Chébika-Est) et la politique act.uelle de
tarification de l'eau engendrent des comportements individualistes (constmction des puits) et
des phénomènes de sous utilisation de la ressource publique qui semblent aller à l'encontre de
cet objectif.

Seule la poursuite du programme NIERGUSJE permettra de faire ressortir la réalité de la
gestion des usages, et de proposer des solutions en tènne d'économie d'eau afin que la
Tunisie puisse entrer dans le troisième millénaire en sachant gércr son potentiel eh eau

disponible.
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ANNEXE 2



Résumé des enquêtes.

Xmm dt r~ploitaot : Taieb Ben Abmed Briki Manat.

~:Applll"cil3)fIe production.
Taiïeb 5 ÏmStallé sur re.,.poitarion depuis le début des années 70, il a 54 ans, une femme et sLx fils qui travaillent
toU5 12 mcii:s par an 500" l'exploitation.
Pmur r~nter la main d'oeuvre familiale (i\10F), on calculcra le ql:otient (sormne des mois travaillés par les
me:mbr:s tfu:J toyer 1n00-nbre de: membres).
MKOF = 8.5..
TiIDeb ~[cite emiroms 6 ha lféparties sur 4 parcelles, dont 2 se situent sur le périmètre de Chébika Est. Il est
pn:nprîëtmed'ul1e panie de la parce!!e nO l1 ( 2 ha séparés avcc ses deux frères et sa soeur). Il prend en métayage
2 fuB de la parcelle na U2 ( le métayage est payé cn donnant 1/5 de la production au propriétaire de la terre).
Ilme p.œsède pa.c; de puits ; les parcelles appartenant :lU périmètre sont donc irriguées par l'eau publique.
Ln~kit2IrlI: nc posséde ni tracteur, ni moissonneuse, ni camionnette en' propriété; ils les' prend en location
pemdant les périodes où il en a besoin ( Rq : l'heure de location de la moissonneuse rcvient à 40-45 DT).
If glOssède Wl petit chepieJ de 2 vaches et d'une dizaine de brebis).
Il emIplci de la main d~oemTe occasionnelle pour la cueillette des fèves (3-4 fem,11es pendant un mois).
Maiin d"oem7e occasionneTIe :..\100 (3.5 mois). '

U'tiilissbollJ de III resrourœ en eau publique:
Am tom.. il dit aclleté une centaine d'heures d'irrigation par an ( y compris pour une parcelle située sur le
péiriimètre de Hencbir Jefua avec de fuçon générale uné main d'eau théorique de 10 Us.
D diit. ne plus avoir de problèmes de main d'eau depuis quelques années; c'est à dire depuis la multiplication de la
com.'\ttUl:tÏon des puits..
TI esti.-œnereee\'oÏf qu'une rœin d'eau de 7-8 Us pour un débit théoric:ue de 10Us.

.-\s!;:olwent et succenion ~ulturalessur les [)arcell~s appartenant. au PPI.

~ içrtd,ier-u 'récapItulatifpage ci-contre.
. !...e$,cul~eSrlu perimèllre ne sont jamais cultivés en sec.
La]acrere 'est ütilisée pourJe repos des terres mais aussi po\;r des raiso:;s d'é.::onomic d'eau. -

IdemtirlC3tion des stnrtégie5 eoltur:alcs.

Les;ttypes de cultures sont les inêmes depuis son installation.
!J JËmetioone de la mamère suivante; si une année, il obtient de bons rendements, il irrigue plus l'année suivante,
sinQm il irrigue moins et laisse plus de terres en jachère..
POmI- lui. un des problèmes majeurs pour accéder à l'eau demeure sa cnerté.
Pomr faire fàce à l'augmentation' du prIX de l'eau il emploie tou:es les SO!lltions possibles.

• jachèl'e '
.... Réduction des appert d'eau sur les cultures.
• don de ces parcelles pour le métayage

En üerme d'avenir, si le problème continu il abandonnera les ~tt1ture,s très consommatrices en eau (pastèques,
melIDn ._) au profit des moins demandeuses (fèves, céréales ...)
Ayst réduit sa production par la pratique de la jachère, il n'a aucun problème d'attente de tours d'eau pour
mgJ!Jer les cultures en place.

COClmlerci3Jislltion
TOtE! ce qui D'est pas autoc.onsommé, part pour la vente directe sur la route ou au marché de Kairouan.

• Pzstèque, melon -+ tout est vendu.
• Bié --. 100 % autoconsommé (peu de surface).
• rni..iec -> Vc à 1/3 de la production est autoconsommée.
• Fève -+ il garde une ou deux galbas (13-14 kg) pour la semence, le reste étant vendu au marché de
Kairouan.

La quantité COD$onunée par la famille restant négligeable.



Nom agriculteur. Taïeb B Ahmecl Briki Mallat
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Nom de l'exploitant: l\lohamed Ben Nafti Mallat

~ Appareil» de production
ID est installé sur l'exploitation depuis 2 ans ( C'est à dire depuis la mort de ses parents) ; il a 31 ans, une épouse,
um frère et deux soeurs qui travaillent de manière permanente sur l'exploitation. Il a aussi à sa charge ses grand
parents (86 et 62 ans) ainsi que 3 filles et une nièce (la fille de son frère).
Le calcul de la main d'oeuvre tàmiliale donne le résultat suivant. MOF = 5.45
La famille Nafti Mallat exploite environs 27-28 ha rép3Jties sur 6 parcelles dOllt 4 sont situées à l'intérieur du
périmètre de Chébika Est. Ce sont les parcelles nO 28 - 29 - ~O et 31 (env. 17 ha).lls exploite aussi deux parcelle
bors PPI : 1 en propriété (6 ha) et l'autre en mét,ayage (4 ha) ; il se débrouille toujours pour que la parcelle en
métayage ne soit jamais trop éloigné de l'un de ses deux puits pour qu'il puisse irriguer les cultures ( Il prend
chaque année des parcelles différentes en métayage -+ cela lui pemlet d'user les parcelles des autres et de pouvoir
faiïe chaque année de la pastèque).
L'exploitation possède deux puits. Le premier se trouve sur le lot n° 30 ( les caractéristiques figurent dans
l'annexe ou sont décrit les caractéristiques de chacun des puits du périmètre); l'autre sur la parcelle en propriété
bors PPI. .
TI utilise de la main d'oeuYTe occasionnelle à raison de 10 personnes pendant:

• 1,5 mois de campagne de pastèques.
,. 15 jours pour l'irrigation et la récolte des piments.

d'une c:unionnette; ils louent une mOIssonneuse

5MOO = 30 mois pole ,l,StOlS) -::
_La fanu e. 1. at est propriétaire 'd'un tracteur et
seulement au moment des récoltes de céréales.
.lli possèdent un « cheptel» composé de 2 vaches et 4 brebis.

7

Utilisation de la ressource en e:lU publique.

.~1ï Nafti utilisc'l~;'ressourœ en eau du PPI en appui pencant les ;>érimbs Oil la dcm::mJe des cultures est très
Ïmportante ; ~e puits ne pouvant plus fournir assez d'eau.
Au total, il àit avoir acheté env. 40 h d'irrigations sur l'année pour ùe..'l ma:ns d't'~u théoriCJues variant de 10 à 15
U~. .
Pou~ 10 L demandé, il estime ne recevoir que 7 - 8 L.

Assolement et !mccessions culturales.

-+ CltublellU réc:apitllllllifpage ci-contre.
La jachère est. pratiquée essentiellement dans Je but de reposer la terre. li n'y a pas de cultures qui soient cultivées
en set;.

1dentifklllion {~es stratégies culturales.
Depuis son installation il·y a deux ans, pas grand chose n'a changé, il cultive toujours les mêmes types de cultures,
possèdent les mêmes terres, seule l'étendue du cheptel a ch3Jlgé ; en effet son feu père s'occupait de 4 vaches et
50 brebis.

Avant la création du puits en 1994, les problèmes qu'ils avaient pour accéder à la ressource en eau étaient son
.coût (ils y remédiaient en diminuant les quantités d'eau apportées aux cultures). Altiourd'hui, ils essayent de tirer
profit au maximum du puits. Ils on remarqués depuis la construction du puits une baisse de la nappe d'environs 2
m -+ Si la nappe continue à descendre, ils creuseront toujours pour l'atteindre.

Commercialisation.
La Ïeve et le blé sont vendu sur le marché de Kairouan ( seuls 5 sac de blé (60kglsac) sont conservés pour la
semence.
Environs 150 à 200 galbas (1 galba = 14 kg) d'olives sont destinées à la production d'huile d'autoconsommation;
le reste est vendu sur Je marché de Kairouan ~ 47 % d'autoconsommation d'olives. .



Nom agriculteur: Med B Nafti Mallat
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Nom de l'e.xploitant : llédi Den Ali MaHat

«Appareil )\ de production
Hédi est installé sur l'exploitation depuis 1970, il a 53 ans, une femme, deux fils et cinq flUes.
Sa fenune fabrique des tapis artisanaux à la maison; le premier fils travail dans un café et les filles travaillent
environs trois mois par an sur l'exploitation. ~ MOF = 4,33. .
Hédi exploite environs 4 hectares réparties sur 2 parcelles dont l'une est située sur le PPI de Henchir Jefua. TI est
propliétaire sur Chébika Est de la parcelle nOS qui représente une superficie de 2..:) ha
li ne possède pas de puits, il utilise donc l'eau du PPI. Le gros matériel, trllcteur, moissonneuse, camionnette est
loué à l'neure pendant les périodes de besoins. Il possède 2 vaches. .
TI n'a pas recourt à la main d'oeuvre occasionnelle ~ MOO =0

Utilisation de la ressource en eau publique.
Au total, il dit prendre environs 200 heures d'irrigation par an pour une main d'e:m tbéorique de 10 Us. Il estime
reœvoir 1 à 2 jitres de moins au niveau de saparcelle.' .

Assolement et successions culturales sur III parcelle appartel!:lnt au :PPL
-+ Cftableall rét:apitlilatifpage ci contre.

il n'Y·3 pas de planta~ionà'arbres sur sa parcelle.
TI aimer-àÎt que sa parcelle soit plantée en oliviers parce que ces demiers conso.lunem rnl)ins d'eau que les cultures
.::nnueltes et sont meilteurs en tenne de rentabilité. Mais la plantation coûte chère et 1'C)'ploitant n'a pas assez
d'3Jgent. De ptus, il ne peut se pennettre d'attendre 10 à 12 ans avant que les oliviers entrent en pleine production.
Aucune àes cultures pratiquées n'est cultivée en sec.
.il pratique de plus en plus la jachère parce qu'il n'a plus les moyens d'iITiguer convenablement ou d'acheter les
engrms nêcessaioes à l'obtention de récoltes rentables. .

Identiiiclltion dE's stratégirs culturales.
Le problème majeur concernant l'accès à l'eau demeure sa cher~é, jj ne rencontre pas de problèmes liés alL,"< tours
~re:ru.

:Face aux. problèmes liés à l'augmentation du coût de l'eau, ]'exploitar,t réduit les :ïuperIicies cultivées en
pratiquant la jachère ; il diminue aussi les quantités d'eaU attribuables aux·l..ultures.

«Pour.le même prix, il pouvait irriguer avant plus d'un hectare de piment; maintenant, il ne peut en irriguer que
la moitié. »

La stratégie i long terme sera de privilégier les cultures qui. ne rlem;1ildent pas beaucoup d'eàu ( le blé par
e.'"<emple.)

Commercialisation:

TI loue une camionnette et amène sa production au marcM de Kairouan ou à la coopérative pour le blé.

L'aut9consonunation est me dit il négligeable par rapport à la production



Nonn de l'exploitant: Hedi Ben Mohamed Mallat.

il Mpnt!.:» de produc.tion.
Héliii est installé sur J'exploitation depuis les armées 70, il a 65 ans, une femme, 7 fils et 3 filles; tous les enfant
~ de manière pennanente sllr l'exploitation, lui s'occupe du troupeau et sa femme travail aux champs 8
moÛ5 pa- an, le reste pouvant être c.onsidéré comme du travail de maison. Ce qui donne une main d'oeuvTe
fanriiliale ~iOF = 10,66.
lm tfàm3le 0l)loite au total environs 15 hectares répartis sur 5 parcelles; 1 en métayage (3.5 ha hors PPI) mais à
disl:anœ suffisamment réduite pour pouvoir être irriguées par leurs puits;1 en propriété (4 ha) dans un autre PPl
et enfin 3 parcelles sur Chébika Est; Ce sont les parcelles nO 21-16 et 15.
!.al ifan:ille possède deux puits; c'est à dire un sur chacun des périmètres publiques irrigués. Le puits qui nOliS
intcëre..~ est situë sur Ja parcelle nO 21 (ses caractéristiques sont précisées en annexe avec la description générale
de:lChaam des puits du périmètre).
lis: lPOS5èdent 2 tracteurs en propriété et louent moissonneuse et camionnette quand ils en ont besoin.
ll$ ::s0D1 a la tête d'un petit cheptel de 30 brebis, 3 vaches et 1 chèvre. De la main à'oeuvre occasionnelIe est
eJ1TlPloyée récolte des olives, la campagne de pastèque ...ù raison de 6 temporaires pendant deux mois.

MOO 12 mois 1~ =.Q/J. :: } 31 ._-..
UtIüliSlItion de la reSSOUITe en eau publique
Etml! donné que la fanùlle possède un puits, Ils ne se servent pour ain:;i dire pas de la ressource en eau publique.
fu lDtilisent en priorité le puits; si ce dernier ne peut assurer toute une irrigation (et cela peut arriver" au moment
des périodes de semis du blé et de la fève) nlors il font appel au PPI ( au total ils me disent utiliser une vingtaine ) .
d1reurele PPI pour une main d'eau théorique de la LIs). ~ l'l et\ CO~. ~c:..zoo (LÎ yeh/dR.-f .
Rq=là se servent du puits pour irriguer des parcelles prises ell métay"ge, pOlir celll ils t/oil'ent trouver des
laves qui ne s'e1oigllenlpas de plus de 2 ou 3 km de la source d'eau,. pour compenser ll!s pertes de ch.arges
Iiéé::; à la tlistlmee, ils ontimtaJJé lm deuxième !lW/eur sur la ptlFL:elle ,,°32. .
Ifs;~limenl ne recevoiT qu'une main dJeau de 8 Lis POllUIl débit théorique de 1DUs.

As1soJerneot ct successions culturales sur les parceUes a..l!lli!Denaut :>:1 PPI.
-f;f1I1hlenu récapitulatifpage ci-contre.
Les cuœ.!"..'~S du périmètre ne sont pas cultivées en sec.
Lajacbëre est surtout utiliser dans le but de reposer la terre.

I,fen~ification des stratégies cultur:lIes.
Les t)'pe5 de cuJtures sont les mêmes depuis son installation. A \'époCiu~ les productionS végétales principales
ét.ariient J'olivier et la pastèque. Avant la construction de son puits, il a été obligé de sui,YTe ~me politique
dréconorr.ie d'eau en réduisant la quantité d'eau apportée aux cultures et en diminuant les surf.'lces cultivées avec
des cuiÜlres "très consommatrices en eau ( Les problèmes pour accéder à 13. ressource en eau étaient sa chel1é,
ll'lZ±i 2!!Ssi le fait que la quantité d'eau qu'il recevait était bien inférieure à celle qu'ils avaient demapdés. Depuis la
camstructiùn du puits, ces problèmes ne se posent plus, ils veillent SImplement au bon repos des terres pour
sa1!isf.'Ûre les exigences de la pastèques (une culture sp~ulative !lui peut rapporter beaucoup).
Re:marque: il a noté une baisse de la nappe d'env. 2m depuis hi création du puits (mais il n'a pas encore eu besoin
de J'approfondir).
FOIllr lui les cultures à privilégier dans l'avenir sont:

• L'olivier car c'est la meilleure culture en terme de j'entabilité ( besoins de peu d'cau, peu d'engrais et peu
de main d'oeuvre et qui rapporte cependant un peu d'argent).
• La pastèque pour les raisons que nous avons déjà évoquées.
o. Le blé parce que c'est une culture vivrière qui demande relativement peu d'eau et où l'on peut tirer
quelques subventions de l'état.

Commercialisation.
Toutes les cultures sont destinées à la vente: vente directe aux abords de la route ainsi que sur le marché de
Kairouan..
Environs 1I3 à la moitié de la production de blé est destinée à l'autoconsommation familiale.
Q'...lelques sacs d'olives sont conservés pour la production d'huile d·autoconsommation.

..



.,
·?-lom de l'exploitant: Rebeh (dite Zina) Bt Sghaïer Jlassi et ses ms.

« appl'treil » de production

Zina s'est retrouvée à la tête de l'exploitation à la mort de son mari en 1981, elle a 65 ans, deux fils et de fille dont
l'une est mariée; tous les enfants travaillent env. 6 mois chacun sur l'exploitation. Les fils sont pendant le reste de
l'année, respectivement, vendeur de tabac et chauffeur. j.\"IOF =4,8.
Ils n'exploitent qu'une seule parcelle qui comprend le lot n"18 et apparemment ( suite à héJitage) une partie du lot
n019 (env. 4 ha) située sur le PPI de Chébika Est.
La famille ne possède pas de puits; La source d'eau provient donc entièrement du périmètre. Un des fils me dit
que s'il trouve l'argent pour acheter un puits, il pourra fuir le PPI (qui c·oûte cher) et augmenter sa consommation
cn eau.
ils possèdent une camionnette qui sert notamment au métier de çhauffeur d'un des fils et prennent en location
pendant les périodes de besoins 1 tracteur et 1 moissonneuse.
Ils n'ont pas d'animau..-.::.
Ils ont employé de la main d'oeuvre occasionnelle pour l'irrigation ( 1 personne pendant 9 jours).

MOO =: 0,3 mois) 1, .
Utilisation de la ressource en e~1I [}ubli<lIIe.

Ils utilise de manière générale une main d'eau théorique de 10 Us il1?.i~ aussi de 15 Us au moment ou les cultures
ont besoins de beaucoup d'eau.
Pour un débit théoJique çle 15 Us, ils disent ne recevoir que 11-12 Us.

Assolement et successions ClIltllr:des sllr la p~rcelle appMten~nt ~11 PPI.

~ (,1tabletlll récapitulatifpage ci-contre.
Aucune de leurs cultures ne sont cultivées en sec. Ils utilisent ln jachère essentiellement pour des raisons
d'économie d'eau et non pas pour reposer la terre.
Rq: Le deuxième fils de 2ina me dit qu'il attend toujours ]e dernier moment ?our aller voir l'aigadier et lui
demander une main d'eau parce qu'il espère toujours une pluie« libéramC0 ~>. ~~,

Jdenfiiic'.Mion des Sfr:ltégies clllhirales.

I.e !leul problème qu'ils ont pour accéder à l'eau depuis quelques année est l'augmentation constante de son prix.
.La solution trouvée pour y faire face est la réduction des superficies irriguées ( Pratique très importante de la
jachère) et réduction de J'eau apportée aux cultures. Ils n'ont pas vTaiment changés de type de cultures pour
l'instant. Si ce problème continu à persévérer dans l'avenir, ils continuerons à diminuer les superficies irriguees et
à réduire la distribution d'eau. En tenne de cultures, il se peut qu'ils ne conservent que des cultures d'hiver (blé et
:tève)peu consommatrices d'eau et arrêtent la culture des corettes ( = cultures d'été).

Commerci~lislltjon.

• La fève est vendue sur place ou au marché de Kairouan (un faible pourcentage est destinée à
l'autoconsommation et à la semence fermière (env. 5 %»
• Les oliv~s sont à 100 % ç1estinées à l'autoconsommation.
~ Le blé est livré à la coopérative de Kairouan ( env. 20 % sert à l'autoconsommation et à la semence).
.! . Les corettes sont vendues sur le marché de Kairouan (autoconsommation: ! %).



~'iom de j'cxp]oit~nt : l\.fabrouk B l\lohamed B SaJah ~,.:ianat .

." AlPPareil » de "roll ur.tion.

:MaEI1IDU1: e:>"i installé sur l'exploitation depuis 1969, il a 52 ans, une fennne, 4 fils et 2 filles qui travaillent tous à
:pkim 1e&:pS sur l'e.xploitation; il anive parfois qu'ils aillent travailler hors de l'exploitation au moment de la
~gœ de pastèque ( combien de !emps ?) -. MOF # 12.
MaEnroui: exploite avec ses fils environs 15 ha en propriété et quelques hectares suivant les années en métayage
(Œ$!parœlles som rarement éloignées de plus de 600-700 fi afin que le puits situé sur la parcelle N° 13 puisse les
~er: ils y cultivent surtout des pastèques). Sur le périmètre, ils possèdent JO ha réparties sur deux parcelles
~E':"IG et 21) de surfàces respectives 5.4 ( dont 1.5 est consacrés aux habitations, puits ...) et 6 ha.
n possède deux puits ( l'un sur Chébika Est, l'autre sur Henchir Jefna). L'exploitation· possède un tracteur;
}foÏ$s.omeuses et camionnettes sont louées pendant les périodes de besoins. Ils sont à la tête d'un cheptel de 4
;-acfues ~ de 60 brebis.
Il eTI:1plcœ de la main d'oeuvre occasionnelle pour les récoltes et l'irrigation (7-8 personnes pendant 3 010.iS), ainsi
:ipJe' des ~écialistes pour la taille des arbres fruitiers (2 personnes pendar..t 1 !~ois). l\100= 23 ~ois. "

Util'iiS3tion de 1:1 ressource eo C:lU publique:

Au Œota1;, il dit payer 200 à 300 heures d'irrigation par an ( y compris pou:- irriguer les J ha situés sur le PPI de
Hemc..1ùr Je'".na avec de rnçon générale des mains d'eau de 10 et J5 L /5)
il diiI. ne recevoir que 8-9 Us pour un àébit théorique de 1GUs.

/.,$9.i\le~nt et successions c.uJturaJes sur le.s pa.·ce.IJcs app:lrtenant. au PPJ~

-)Cf~u.ïécapitulatifpage ci-contre.
uy--hfre n'est utilisé que dans le seul but de reposer la terre.

!~eet!t!cati~n de'! stratégies culturales.

A'i<:ïâ. la constmct:oll de ses puits, il avait les mème problèmes que tom le monde pour sC<.:éder'â l'eau (Cherté de
î'e-41IJ (<<l'eau est plus chère que l'huile »), tours d'eau (8-JO jours» ce C]ui l'a entraîné à envisager un certain
notllilire de solutions pour économiser l'eau. -. augmentation des superficies en jach.ère," arrêt des cultures
m2lf3Îcœres. C'est seulement à partir de la construction des puits qu'il a pu relancer la ll1achine, il fuit maintenant
plt.r.5 de wl~ures maraîchères. Les cultures qu'il à tendance à privilégier sont:
i'oiSvier(culture rentable et durable), le blé et la pastèque (cultures spéculatives).
Il sembJerai: d'apïès Mouldi Darouez que l'exploitant ait réalisé un gro:; C{lU? l'en dernier en vendant sur pied sa
récolte Cl': pastèques. .

Mclbrolk me fait ime remarque intéressante sur l'avantage du puits par ïappor. au PPI.-. ;; heures d'irrigation à
pa..-m du PPI reviennent à 8 * 2.2 DT =17.6 DT. Alors qu'avec JO DT de Mazout il"peut irriguer pendant plus de
8 heure:>.

. Pour lui. il n'est pas concevable de s'en sortir sans construire de puits.



Nom agriculteur' Mabrouk B Mohamed B Salah Maltat. 1997 1998

N° SL cultures Sc Npds Age Ceau Rdt J F M A M J J A S 0 N D J F M A M J J A
22 6 Blé 3 2700 40 xxx xxx xxx xxx xxx xx Blé et avoine ont éte semé en oct

Avoine 3 2700 xxx xxx xx
fève 3 ! 50 xx xxx xxx xxx xxx xxx

Fèves et tabac ont été cultivé par un métayer qui répond au
Tabac 2 1 1,5 - 2 nom de Moktar Saka xx xxx xxx xxx xxx xxx

Oliviers 6 540 5 ! 25

13 4 Sorgho 2 XJ xxx xxx xxx xxx xx
pomme de
terre 1,5 5600 30 -xx xxx xxx xxx xxx
Avoine 2 xx xxx xxx xxx x· .... - -
Oliviers 300 1'3-14 1814 90
Pommiers 300 1 Il trop jeunes Dour oroduire
Grenadiers 100 <1 ?



Nom agriculteur: Khelifa B Amor Hamouda Mallat (et ses fils Mohamed et Mustafa)
1997 1998

W SL cultures Sc Npds Age Ceau Rdt J IF lM lA M J J A S 0 N 0 J F M A M J J A

19 4 fève 2 1250 9 (il est mauvais) xxx xxx xxx xxx . --
corette 1 4000 3 Dans une bonne année, il fait 6-7 Qtx\ha xxx xxx xxx
Blé 2 2000 15

1 1 1
}() xxx xxx xxx xxx xxx xxx xxx xx

Oliviers >0,5 60 15 2000 10 Mauvaise année



ANNEXE 3



Les puits àChebika Est.

Puiits eJl copropriété entre les frères Ammar et Mohamed MaHat
Date de coos!.rUction : mars 1998.
POl!llT"quoi?
L'eau du périmètre est loin et arrive avec beaucoup de retard (temps que met l'eau avant d'arriver i la parcelle :3
hetüres) ! ? ! Je n'ai pas vraiment réussi à comprendre en quoi ce retard entraîne une ~erte d'eau de lis me disent
perdre trois heures sur huit heures d'irrigation. .
Beau.c-Oup de pertes dans le rés~au hydraulique.
Le puits es! plus rentable que le PPI

Pro-iondetli dU.puits : 23m
Pro[ondeur eau :22m .
i soodage :1301
1 pœnpe"immergé (gasoil) de puissance II CV.
Dëlliii: ann,)ll~é :7L\s ( Cependant d'après Mouldi Darouez du CTV, é1tlCUne pompe de ce t)ïJe n'atteint un tel
èé~). -

Les ~Jeux fi'èi~s utilisent parfois l'eau du PPI pour la saison des pastèque~ et pOUf les périodes d~ semis des- - .
~~~c:> <;:u- le puits ne suftit pas à fournir les quantités d'eau suffisantes. '.. .,-- --- -

:\iûwm~d et ..~)j B Sgbaït~r l'rf:1I1at. -;,
D2.t~ àe ccnstructioll :1994 (période de contagion ou ('on a vU se multiplier les pu;ts 5ur !e périmètre)
Pourquoi?
L'ca3 est chère.
Une pûnie t:st pt:rdue dans le réseau hydraulique.

Profondeur du puits :22m
Profonr]\..-ur eau: 22.7m
l sonèage :1201

~ pompes nen immergées (2 Jm) de même puissance ( 1J CV) et même débit (7-3L\s) qui peuvent pomper l'cau
!imuhanémcnt.
Le roûteur est en SUlface.
Ce puits est partagé avec le propriétaire de la parcelle voisine (l.ntft Mallat)

L'e.au du périmètre n'est utilisé que 3-4 jours par mois pendant la campagne de pastèque et celle de semis des
céréales.

nn'y a eu aucune modification du puits depuis 4 ans.
De mèmt:. iis n'ont pas constalê une baisse de la nappe depuis 4 ans.



Abled 1\'Iaiat
~ peBDJUJage étant un sympathique menteur (ex: il nous dit que son puits est âgé de 9 ans alors que ce denùer
n~:l! que 7 rooïs), Ces données sont peut être à relativiser.
Dae die c-omtruction du puits: fin 1997
Prorqt:!1Oi ?
L~ean est cbè1"c.
A;œm:e tour d'eau: 5-6j -+ problème pour les cultures maraîchères.

Profondeur du puits :2301
] ~ncb.8e :J3m
1 pomy>e de puissance Il cv avec un débit annoncé de 15 L\s ? '? (chiffre qu'il faut à mon avis réviser à la baisse).

Le pmts n'e,-t pas partagé.
Dutili.-se l'eau du PPI 4 ou 5 jours par an (Sh par jour).

}Ioœ..med Abbès Chiha.(aussi propriétaire d'une huilerie et d'un petit magasin dansChél::>ika Est)
Date de cooslrueticn du puits: septembre 1992
.fu!.lrquoi?
?0Ui" ~U\-oir disposer de l'eau au moment ou Hie yeut et notamment pend::lllt les périodes ou tout k: monde à
~d·eau. 'H

.n ~"sèdeIlDe huil::rie et à besoin de <c beaucoup d'eau» ( il rempli un bn:;sin de 23 m) et ceci 3 ou 4 tais par an)
pou> sor. functio!"mernent. ..
l:..:::m e,-t 2!.!S$.Ï utilisée pour irriguer ses 4 hectares planté en arboriculture (360 oliviers et 460 ponmuers)

.--"

hofoodeurdu puits :22-23 m
Pro~OndaE" eau :25 rn
) f-omPC ëectriquc roon immergée à 20 m (puissance lOcv, débit :8-10 L\s). ;.

Le puits D'est pas partagé.
E utilise très rarement le PPI (environ IOh pour le blé dans l'année). Pour l'irrigatio:, ci::!' arbres, il pratique 10
irrigations * 3 jours * 10 h * (2 parcelles de 2 ha environs).

Aucune modification n'a été apportée sur le puits depuis sa constmction.

ArbiLabbrnc.
Nous n·a....on5 pu rencontrer ce monsieur puisqu'il habite à Kairouan, ni aucun exploitant travaillant sur sa terre
(les renseignements proviennent donc de Mohamed Mouldi).
Dat~ de conslnlction : le plus ancien puilS du périmètre, il existe de puis l'époque de la colonisation (mmées 50).

Profondeur du puits: 30 m.
1 sondage: 6 m.
l pûlnpè électrique non immergée (puissance 7 CV, débit 2.5 Us). -+ La pompe éta;t il gasoil, est électrique
depuis 1980.

La parcelle et le puis sont loués toute l'année à un certain Jlr Sakka (Ii oréciser! 1).
L'<.~ll1 di) périmètre n'est que très nlrcment utilisée (environ 50 heures par an li 10 LIs).



ANNEXE 4



r---y"~,....-'r---~-.,...-~-r"-"""""""............F-"".~~~';.~~~:IJ.~~-r-,~~;s-··,~-_·~---- ...->....~~~~l~ ...~· ""ll: ·7'=...···_......."....·..-=F"..:'l~..'éQ(,...···r'J1SJ.....· ...,< ••• - ; ca F -...•_n"-CO--J1
...ll_I_-li-I_)~_\+-C_11+1_"C_'1 f-l\_'l_0--l}-s_u_rr_Il_CC-i,2: II! __.o,. • Noms prop!iétail"Cs r.ctuf.i '~_~~_~+N_'_om_s .:.p_ro...:p...r_ic_~t_ai_r_es_a_u....n_l_o_m_e_n_t_d_h_r_em_e_ID_b_r_em_el_It-l

A 1 47' 3 Achour + autres perscnllas Med Salah Ben Ahmed D HAOUl

....!-~.:..~-:1:-+-....:..4.:...7+-_5-_~__--1 ~.::....:[-\:.;..bd;,;,,;,a;;.:.lIah::::....:B.:...>.:..,:o\h:..:.:r.l,;.:.'e:..:;d:..,:D:..,:I..=-IA...:..O=--U~11=--'-------.--+----_--------------1
A 1 47. 3 Ali R Ahrr.ed D HAOUl
A 2 46 :; Mohamed fi Boubaker B Aimi B Saïd B H'dne

i---=-+..::-.t......:.-=--t--I---1l---=--;----F..:..:;;,;:;....;.;.;;":;.;;;..;;;.:.;..;;.;=;;:.;....;;,,,.;..;i=..::-.=~·.;.:..=;.......-·-_j-----,-------------.----t

A 2 46 Sakka Il Il """" . 10

A 2 46 Sâ[ah " Il 10 Il 10 10 10

A 2 46 H'cine 10 Il " """ Il

A 2 46 3 Aimi (a en char~e l'exploitation et la fhmille) Amor B Boubaker B Ajmi B Sard B H'cine

A bis 46 3,573
Boubllker BAli B Ahmed Raboul et ses fils (Ahmed,
Salah, Nasrallah, Naïma, Khemaïes, Zohra, Fredj, Fatma)

A bis 46 0,2829 Ahmed B Salem IvIalIat

A bis 46 0,1407 Hasscn B Salem Mallat

A bis 46 Il 3,9966 Belgacem B Nes!>aouda B Salem Mallat Nessaouda B Salem Mallat

9,9966 Totnl Chef d'exploitations nBJo~ A" = 12

B 1 1 1,7435 Ali B Belgacem B MedB Salem Raboul (Mansour)

BIla 1 l.7435 3.487 Mouldi" " " "

B 2 l 'J-H_'+-0-,-,9_0_2..,;..4+- -+-N_1c_d_('-su..,;..r_l1_om_:H_'é_d...<,Î)_+_O_t_h_m_aJ_l..>..(s_l1_m..,;..o_Ol_:H_u_b_ib...<,)_ Ali B Ammar B Chihoui Mallat
B 2 2a 1 H 1,1143 Orhmcn + Abdallah + Maiid + 2 filles . Med B Ammar B Chihoui Mallat .

j---.::::B4...:2=--...t---=2:.:b-+.:.I_.....~H=.....t....:l~,I:....:l....:4.:...3-1_----=3.!...., 1:...:.3..,;..1_-tH:.:.,;;.éd::.;;i_+_G.;:,''''''aï..:..ed::.;;.-+...:S'-''''-'glh.:;,.ai.,:..cr......:.... • -t-B_om~iB.:......;.Al~lm;.:..c:...:.d-'-B:......:C-'-lu:...ïl-'-an.:...'o::.;;u;.:,..i....:.M..:,i1;;",U:....:a.;",t -1

B 3 H 1,2686 Belgacem B Ammar B Salah Mallat Arnmar B Salah B Abdallah Mallat
B 3 3a 1 1,2686 HllSSCII B Farah B Abdallah Mallat

1---I-......:....~---1I--+--+--'---+-----f

B 3 3b 1 1,2686 3,8058 Sahih'B Farah B Abda11uh Mallat

1" • :

t\rbi :i3 Sghaier LaÏ>bèn'c" Romdhnn,i ," ;;) ~ ; 1"1,8406
0.3306

4b

4a4
4

n
B

B 4 H 1,8288 Abdallah + Jaffil[a + 'J .....; ,,'. Maioudh B Mcd B Salem Mallllt
J--4--i----1I--J--+--'----t------f.-------'-,----;-!.--":7"'---:-1''''''7"",-.,..-------+--------------------1

AJtlTled B JI,'led B SâlahB Saad Ghal; (Ilb'ed'd~ l\·fafhoud) Jil

13 5 0,9408 Orahim 13 Sa[ah BAlaya TI Med Sahlh 1

B S Sa 0,6[74 Naceur B Sala11 B'Alllyn B .Mcd Sa1nh

o
5

S

5b
Sc

A 1,4406
'1,9063

Mcel BAbbès Chiha
Med B Abbès Chiha

AJaya B SaJah BAlaya 0 tvIed Salah



.' . ~B 5 7 0,3675 3.~32 Mtld B AU~':l~ Cl:~:;,: . .
B 6 H 2 2 fill, de AliB .',.,0' ;;-",,,,, --=~.:-~--=---- Ali li Amor B S.I..II B Abd Il1II1h M.lle' --B 7 6a 2,5 2,5 Am:U'l~"B Ali B Amoï B Salan Mclat .- -.-..-.._-'
B 8 6b 2,5 2,5 Hedi B AH B Am:r B Sûlah Mail;lt . .

. -------- .
B 9 6c 2,5 2,5 Ahmw BAli ;3 .I\mof B Salah Munat

..-- Jeannette (m:lr:ce :wec Hédi lll'ild) + Mc::! B A.rno·r--
13 \0 7a E 1,7383 ' Hédi 13 Med B Ahm~d D~rad M.."1.11ltt B Briki B Ali Chihaoui 'Mstllnt__-.0 -
13 10 7b 1,7383 . Naccur B Briki B Ali Chihaoul MaHat

Taïcb B Med :B Al1med B UrUd BAli b Chihaotll
B 11 7c l\!Ir.Uat

Mouldi B Med B Ahmcd B Briki B Ali B Chillaoui
13 Il 7c MalIat ' '

13 1] 7c Hédi 13 Med 13 Ahmed 13 Briki 13 Ali B Cruhaoui Mallat
13 II 7c 2,0883 Mallat

B 12 8 5,5737 Mongi B Haamouda Zouabi
37,1561 Total chefs d'exploitation "bloc B" = 23

,

C 13 9a H 1,05 4 filles héritières Ali B Haj Med Nigrou
Mabr'oult B Med B Salah B Abdallah MaHat (frère de

C 13 9 4,3299 5,3799 11)
Altmcd (et son fils Knmcl) B Med B Salah B Abdallah

C 14 9b 5,6]42 Mallat -.-
C 14 ge 1,026 6.6402 Rcbch Bt Med B Salah B Abdallah Mnllnt ..

C IS 9c 1,1152 A.li B Med Boutcrâa ~Llllat
,.

C 15 9d 1,1152 2,2304 në1211ccm B Heùi B Med B Salah l\'IaUat (fils de 21)
C 16 9f 3.1293 3,1296 Med B Hedi B M~d B Salah Maüllt (fils de 21)

10

C 17 10c 5.1043 5,1043 Hasscn B Ar.lor fi Ali B MnUu{ ;

Rcbch (dite Zina )'Bt Sghaïer J1assi'; c'cst III retntc 4e
o-

C 18 IDa 2,163 , 2,163 Salem (= frère de Hnis;;n et Khélüu) - . -
C 19 lOb H 4,156 4,156 MO:larnc;d +Mu;;tafa Khélifa B Amor Hamouda MaHat

C 20 Il 2,826 2,826 Salem BAli B Amof B Salah Manat
Hedi B Med il Salah B Aùrlallah Mlll1nt (frère f!e13 el

C 21 lia 3,2032 3,2032 surlout père tic 16)

Rchid B Mabrouk B Mohamed B Salah Malla! (fils Ile
C Ilù 2,422 2,422 13)

, '

22



B~ehil' B Mobl'ouk B MohRraïed n SnJr.h Mnllnl(f11s ria
C 23 Ue 13) ... - ..

C 23 lld ') 1 1 Zinn (mè~'e de Mnbl'oul,> St Mcd Chll.ïeli Malhat Z.inll ::1 Mabrouk "" Rchid '" Bèclùr.-
C 24 llg 2,296 2.296 i\'li)hseo {S\lï:tom :Khl1bdlB Ali B ...\mor B Salah Mnlhlt

C 25 Ilf 2,2624 2,2624 Belgacei!1 B" Ali B Amor B Salah Mal1st

C 26 Ile 2,2148 2,2148 l\'Ied B Ali B Amor B Sala.i MalIat

C 27 12 A 1,69 I\'Ied B Abbès Chiha Med B lùava.B Med Salah mallat --
C

.,.,
12a l H 1,2699 Naceur B Salah BAlaya B MedSalah Saïda Bt Ahmed Khcdher_1

C 27 12h l H 0,45 Brahim B Salah BAlaya B Med Saiah Zina Bt Mcd B Ifà

C 27 12b l Rebeh Bt SaJah B ,\laya Mallat

C 27 12b l 3,4099 Tourkia Bt Salah BAlaya Mallat

C
.,.,

13 l 1,575 4,9849 Mongi Zouabi Salait B Mcd b Ali Mallnt (fils de 26)_1

53,4226 Totnl Chefs d'exploitation "Bloc Cft == 21

Amor B Nafti B Med B Ali l\1aJlat (père de
D 28 14 5,0976 5,0976 29,30,31 )

Amor est décedé; les enfants de sa lérc femme (Med;
D 29 14a 4,1658 4,1658 Mehrézif.l; Abdessnlem) ont hérités des tCrI'CS, Med il Amer B N:lfti B Med Mallat

14,5935
les enflmts de sa deuxième femme (Sahbij Zied;

D 30 14b Fntma) ont hérité des bahitatiollS t Mehrézia et Amor B Nafti B }..{ed Mal1at

D 14b 1 4,5935 Abdessalem B Amer B NlIfti B Med Mallat

D 31 14c 13,0371 S~hbi B Amor B Nr.fti B Med Mallat

D 14c i Zied B Amor B Nafti BMed Mallat

1
.-

D 14c 3,OJ71 Fatma B.t Amor B Nufti B Med Ma1lat_.
.'

- .--
D 32 16 H 13,7957 Med B Ammar B Sghaïcr Mallat " Ammar B Sghaicr B Haj Mallat.'

! -----.
H 3.7957 Ali B Ammlir B Sghaïer Mallat Ammar B Sghait:r B Haj Mallat

D 33 15 3,806 3,806 Hassen B Med B Hj Ali. Mal1at

D 34 '17 H 18,15 Hédi B A.krémi B Merl Mallat \~ ..':' '" Akremi B Mohamed B Ali Mallat

1

.
H ' 8,15 Sghaier B .Akrémi B Mt.:d Mallat ...\kremi B Mohamcd B Ali Mallat

E 35 18 12,006
, Arnmar B Ali B Med Mallat

A 1 Ammar BAli B Med Mll:Iat ~ ,Ourida Bt Ali B Med Mallat

A 1 2,006 Ammar B Ali B Med Mallat 1 B'chira Dt Ali B Med Mallat

E 36 18a 12,006 M.ed B .Ali B Mt.:d Mallat

A 1 Med BAli B Med Mallat Fatma Bt Ali B Med.Mallat (soeur de Med)
1

....;., :~ ...... - . "- •• ~1~ . ... ; .. ~~ ~~.I,., .' ' .- ... -



-L!1'
Il • , ..--_..

:lUIlI'1I l..lL Ail U r.;lull rVlllllnl (SIlClll' de M(lo)l\'1l1d Il Ail UMel! MI.JIlI!_M
et sa t\~èr\; B't Sitcd

.
2,006

-'..--.-......~
--_._._~.

l\'bb.·o:.:k.l .Bt Alunç,d B Mcd Mnll;ït (épousa Ile M;;d

E 37 19 H 4,806 4.806 SlI!llW) Ahmed B Med B Ali Mallat-----
----- --r-'

E 38 20 12,404 Belgacem B Ammar B Salah Mallat -
D 38 20a 1 HribilJ B Hasscn B Farall Mallat

D 38 20a 10,298 .I\mmar B Hassen B Farah :rvlallat

D 38. 20b 10,298 3 Khémaïes B SaJah B Farah Manat .-
44,4637 Total Chefs d'exploitations "Bloc D" = 14

Superficie du périmètre: 145,039-



"
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Histoire de la constitution du parcellaire (Rôle de l'agence ARAPPl) et des
organismes de mise en valeur des terres agricoles.

A l'indépendance, l'Etat Tunisien souhaite moderniser le pays et développer une
activité économique stable. Il choisit pour cela de développer et d'intensifier l'agriculture
avec pour objectif l'autosuffisance alimentaire. La basse vallée de la MedjerdÇ!. a été la
première région aménagée pour l'agriculture car elle disposait de terresilgricoles disponibl~s

laissées par les ~olons et surtout d'une ressource en eau déjà mobilisée (dans-les barr~.ges de
Melièguc et El Aroussia) mais pas encore totalement mise en valeur.

Dans la région de ChébiIça, la décision de construire des infrastructures pour mt:ttre en
valeur les~.es se tàit dès 1955-56 (Chebika Est,Ouest, Sidi Ali Ben Salem 1,2 et 3)

En 958. 'Etat institue l'Office de Mise en Valeur de la Vallée de la Medjerda
(OI\.~1), mancée par les subventions de l'Etat et des ressources propr~ il est chargé
d'ache'ler les tïavaux d'infrastructure et d'assurer la mise en valeur intégrale des périmètres.
Un des.1Jremjers objectifs de l'office a été de simplifier la situation foncière complexe'héritée
dé !'éJ?Oque du protectorat et de l'époque ottomane, pour assurer une exploitation optimale
des biëns ruraux et une utilisation rationne 'eau d'irri ation à l'intérieur des PP~. Il
eIit.aine a réforme agraire et un emembrement ui n'est pas encore achevé. Cet objectif
(raGcompagn~mcnt u foncier a été délégué en 1977 à l'Agence pour la Réforme Agrajre des
Pédmètres Publics Irrigués (ARAPPI, Loi n077-17 du 16 mars 1977).

Protg,d\.~reÙe création d'un PPI : (d'après entretien persoune! et entretiens de Sarah,·..... ..'

7euillêfte'Ctuprès de Mr Salah Aouini).

Des directions ~echlliques font des études qui argumentent en faveur de l'implantation
d'tm PPI (~ mise en valeur des terres; gestion de l'eau). Leurs propositions $ont soumises à
une commission national~ formee de représentants de plusieurs ministères; et en cas d'avis
fa-·,:orab!e de cette commission, l'agence pour la réforme agraire peut commencer son travail
de réorganisation foncière.

L'agence de la réforme agraire entame des enquêtes «socio-foncières» (titres,
païcellaires, habitants de la zone, surfaces; d'après les surfaces repérées sur la zone, l'agence
ARAPPI dt~tennine des surfaces planchers et plafonds entre les uelles l'exploitant doit avoir
un revenu au moins équivalent à ce qu'il gagnait auparavant (l'artice ~ du décret du 14
mars1986 portant création de pénmètJ"es publics irrigués daits le goul'emorat de Kairouan
stipule que: « La supetficie totale des parcelles appartenant à Wl même propriétaire
déduction faite de la sllpeTjicie cédée gratuitement fi l'Etat ne peut en aucune façon
excéder une limite de: - ID ha de terres irrigables Ili être inférieure à 2 !ta de terres
irrigables pour le périmètre de Chebika- Est et Ouest.»). Pom la réorganisation du foncier,

.,.



l'agence travaille i pilrtir de plans parcellaires (s'ils existent) ; un découpage des parcelles est
alors réalisé en respecta.nt le plan du réseau de distribution. .

L'article 16 du 27 mai 1963 complétée par celle du 16 février 1971 explique que «( o:l7n
d'assurer une e'<ploitation plus rationnelle des biens rUrau.:ï, ['administration pourra
procéder d'office et dans le cadre de la législation en vigueur, au..'C lieu et place des
personnès intéressées, et en cas de refus de celles-ci, de mettre en oeuvre les procédures
nécessaires à l'apurementfonder et juridique des terres et au remembrement des parcelles
mo,rcelees et dispersées. Ces opérations doh'ent tendre à constituer des parcelles continues,
régulières et dom les limites s'adaptent à la distribution et· à l'utilisation de l'eau
d'irrigation, jouissant d'accès indépendants et aussi rapprochés que possible dll siège
d'exploita/ioll ),\

Ainsi, on essaye de regrouper des agriculteurs qui ont une superficie inférieure à la,
sUïfae-e plancher avec des exploitants avec qui il a des liens de parentés ;5i un agriculteur 1t
oes terres dispersées sur le pénmètre, on les regroupe, on essaye aUSSl dans la mesure du
possible de regrouper ies terres autour ,des bâtiments d'exploitation

On attribue une valeur à chague lot par des expertises: l'agriculteur est remboursé de la
som..."11e dont il est lésé et inversement s'il est bénéficiaire. AIl ca:; où un exploitant se trouve
ùaijs la situation àe dépasser le plafond, il s'arrange toujours pour ne pas à avoir à céder :;a
tt;U~ cn la dormant à ses héritiers (c'est typiquement ce qu'on peut observer sur le périmètre
de Chébika Est 4' exemple de la famille Nafti MaHat et de la famille de Mabrouk Mallat) ;
cesi ~;~t toléré par l'administration. Si des agriculteurs refusent de rentrer dans. le périmètre:
parce;:: !]Il'ils yppssèdent des terres, l'administration s'arrange pour pro·:éder ~tun échange
avec ùes terres !'~xtérieures ou alors pour les racheter. ' ,- ,'. _.'. '

ïJne fois le dossier prêt, il est affiché pendant trois mois au gouvernorat de Xairoua:l ;
ks ap'.iculteurs mécontè'nt disposent de ce délai pour faire entendre leurs ïcvcnèications.
Passé ce délai, le plan parcellaire est adopté et on procède au bornage des lots G!i présenœ des
attributaires, ccs derniers se voient remis un P.Y. de mise en possession.

Après Finstal1ation des agriculteurs, le projet est homolo.gué par la comnUSSlOIT
régionale puis signé par le ministre de l'agriculture et transmis au ministère de Ja justice pour
le caàastre. Les agriculteurs bénéficient alors d'un terrain immatriculé et se voient remis un
titre bleu (enregistré à la conservation foncière). Les agriculteurs doivent contribuer à
J'investissement foncier à hauteur de leur surface (dans le gouvernorat de Kairouan, cette
contribution vaiie entre 70 et 160 DT : pour le périmètre de Chébika Est, la contribution est
de90 DT).

Ainsi, un seul organisme de conception et d'exécution, l'OMVVM, responsab.le devant
l'état, possédant toute l'initiative et la souplesse d'une entreprise privée, était chargé de ]a
mise en valeur du périmètre. ' .

La production est très encadrée, puisque les exploitants sont obligés d'adhérer à des
coopératives de services et des coopératives de production créées en 1962. Le but est, face à
la lenteur de révolution vers une agriculture moderne, d'impulser â travers l'Etat la
modernisation ct J'intégration aux autres secteurs de l'économie (ELLOUMI et aL, 1995). Le
constat d'échec (les agriculteurs abandonnaient les terres et n'étaient pas motivé par le
travail) mène à un retour à la propriété individuelle de la terre en 1969.
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Avec l'extension rapide des périmètres publics irrigués, l'OMVVM s'est vu obligé de
confier la gestion des périmètres à de nouveaux offices: c'est ainsi qu'est crée en mai 1980
l'OMIVAK (Omce de Mise en Valeur pour la zone de Kairouan)

Face à l'échec du système coopératif et à l'investissement exagéré de l'Etat envers le
secteur de. l'agriculture, ce dernier commence alors à évoluer vers une stratégie de
décentralisation et de désengagement progressif. A partir de 1987 et de l'avènement du
-président Ben Ali, la tendance au désengagement est plus ma,rquée. Le gestionnaire du réseau' ­
s'oriente progressivement vers une gestion' économique équilibrée. L'Etat souhaitant
diminuer les' subventions, le gestionnaire augmente petit à petit le prix de l'eau {?Qur
équilibrer recettes et dépenses. L'équilibre n'est toujours pas atteint en 1998.,

En 1989 a lieu une réforme des services régionaux du Ministère de }'Agriculture.
Poursuivant son orientation de désengagement, L'Etat crée la structure d'association d'intérêt
's0llectif (ATr.; Ces' associations d'agriculteurs pourraient remplacer le gestJonnaire du'
réseau.

En 1990, toutes les compétences de l'OMVVM sont reportées, au CF~A, ù)'exception
de la responsabilité qu'il avait en matière de commercialisation.
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~ :VANNES
L'".'.

régulation à niveau aval constant dans les bassins et canaux

2. V)lYles AV!S 220/425 en ~Jar"J1àle. 9éb;t: 38m'/s (canal BOISGElIN-CRAPONNE. Partiteur de LA CRanE!.

Parmi les solutions 3pport.§es au
pnbième GU réglage des niveaux à
l'enl'ée des bassins OL; en tête des
biefs de canaux, !es vannes autorna­
"tiques Ni:YRTEC AVIO ou AVIS
retiellnent l'attention par leu, carac­
tère de simplicitè.

Ces appareils règlent j leur aval un
niveau indépendant de leur ouver­
ture, de l'état du plan d'eau amont,
de la valeur du débit appelé; et cette
constance remarquable est obtenue
au moyen d'une seule pièce mobile
autour d'un axe.

L'absence de toute transmission

Juxiliaire, relais ou servo-moteur
d'aucune sorte, a permis, en outre,
de conférer à ce matériel des quali­
tés remarquables de précision, de
sensibilité. de robustesse et de sécu­
rité de fonctionnement. qui en font
un auxiliaire précieux de l'Hydrauli­
cien pour la maîtrise des écoule­
ments à suriace libre.

Les vannes à niveau aval constant
construites suivant ce principe se
classent en deux groupes:

• Placée sur un pertuis en charge, la
vanne AVIO en contrôle la section
de passage de façon à maintenir du

côté aval un niveau constant, indé­
pendant du débit appelé et des con­
di:ions de chi3rge amont.

• L:: vanne AVIS joue le même rôie
sur un canal continu où le faible
écart des plans d'eau à "amont de la
vanne - écart qui conditionne la
hauteur de son tablier au-dessus du
niveau aval réglé - conduit à des
proportions satisfaisantes sans né­
cessiter le (Gcours à un pertuis en
charge.

• Avio el Avis sonl les marques déposées
d'apparei!s brevetés.

;0~' NEYRTEC~,
- _._~ .. T ... t..I ......... "'T o. o•• ,.,.o.~. D. 1 / '

_1. L.s"T ;-j 0 J't1 . ATLANTIQ U E ~
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principe de fonctionnement.

Les vannes AVIS sont, en outre
po~rvues d'un dispositif d'asservis
sement temporaire au niveau amont
contitué par une capacité disposél
sur la face convexe du tablier. Cett!
capacité communique d'une par
très largement à sa partie inférieurl
avec le plan d'eau amont, et d'autH
part avec l'atmosphère par un orific!
calibré placé en haut.,

Que le tablier obture toute la sectiol
du canal (vanne AVIS) ou le pertui:
d'une buse métallique scellée dan!
un mur transversal (vanne AVIO), il é

une ,section trapézoïdale, ce qui lu
permet de décoller franchement de~

pamis iatéri'lles lorsque la ....anne
. commence à ouvrir.

niveau aval

Figure t

..-.-- ·-------1
T

p

.:-- - .
- - .•_0 ... ' /

!l'C'=ée •
hyde=liQue
surie
tabli....

.. : ".: : - ..

MleaU amonl

Ces vannes à niveall av;:;1 cùnstant
sont constituées essentiellement,
ainsi que l'indique la figure 1, ci'un
tablier cylindrique de section trapé­
zooale, d'une t:ili3rpente avec ses
paliers ct d'un flotteur torique rigide­
ment associês.

L'axe d'articuln,ion, ;j la cote duquel
s'établit b nÎv::'3U réglé, coïncide
a'/eC l'mm du cyli.,dre et "axe' du
tore.

Un contrepoids fix.1 à la charpente et
déplaçabJe en position. ou un les­
tage contenu dans deux soutes ins­
tallées l'ulIPo zur la charpente et
l'Gutre dens fe flotteur, permet
d'amener Sân:J difficulté lors du
réglage de l'appüreil, le centre de
gravité de la partie, mobile dans la
position privilégiée.

La poussée hydrauiiqùe sur le tablier
passe par l'axe et n'a pas d'effet sur
"équilibre. Les ,seul:; couples mis en
jeu sont ainsi celui dû au poids P et
celui dû à la poussée d'Archimède F
sur le flotteur.

La vanne est lestée et équilibrée de
façon que ces deux couples soient
égaux et opposés pour toute posi­
tion du tablier, lorsque le niveau aval
est à la cote de l'axe d'articulation.

Dans un plan d'eau infini, la vanne
pourrait être abandonnée dans n'im­
porte qu'elle position, et elle y reste­
rait.

Dans un canal, au contraire, par son
action sur "écoulement, la '/anne
prend l'ouverture qui permet le pas­
sage du débit appelé avec une perte
de charge égale à la différence entre
le niveau amont et le niveau aval
réglé à la cote de l'axe: la position
de la v!3nne est déterminée.

- Si le débit appelé diminue la vanne
ferme,

- Si le débit appelé augmente elle
ouvre,

tout en maintenant le niveau aval à
la cote de son axe d'articulation.

réalisation pratique

Dans sa réalisation pratique, repré­
sentée sur les figures 2 et 3 pour les
vannes AVIO et AVIS respective­
ment, le flotteur est placé dans un
bac fixe communiquant avec l'exté­
rieur par une fente horizontale sauf
cas particulier considéré plus loin.
Cette disposition a le double avan­
tage de soustraire le flotteur aux
influences perturbatrices prenant
naissance à l'aval immédiat du ta­
blier et d'amortir les oscillations,
favorisant ainSI la stabilité de fonc­
tionnement. La sensibilité, qui est
"un des caractères essentiels de ce
type de matériel, ne s'en trouve nul­
lement affectée.

De plus; pour éviter :out coince·
ment, un léger jeu a été ménagé er
position fermée, entre les arête~

latérales du tablier et les parois de lé
, buse ou du canal; il s'ensuit qUE

l'étanchéité ne peut être totale.
Aussi, lorsqu'il est prévu au cours dE
l'exploitation un arrêt complet dl
débit, les vannes AVrO doivent êtrE
précédées d'ul'le vanne de gardq.

Il existe 14 dimensions de charpente
caractérisées par (e·'rayon en centi­
mètres du flotteur allant de 28 à 28C
cm. Chaque charpente peut, 9(1

général, recevoir .4 tabliers diffé·
rents et constituer, par exemple
pour ia charpente cie 90 cm de
rayon de flotteur:

- une AVIO haute chute 90/63 sup­
portant une charge maximale de
3,55 m au-des'3us du niveau .avai
réglé,

- une AVIO basse chute 90112:
supportant une charge maximale de
1,80 m au-dessus du niveau aval
réglé,

- une AVIS haute chute 90/17C
supportant une charge maximale de
0,63 m au-dessus du niveau aval
réglé,

- une AVIS basse chuté 90/190
supportant une charge maximale de
0,35 m au-dessus du niveau aval
réglé.

La standardisation offre ainsi un
choix permettant d'apporter, dans
tous les cas justiciables de ce maté·
riel, une solution bien adaptée.

2



construction
La cot!1lS1ruction est réalis~e en
tôles, tubes et profilés
assemblés par soudure.

Les éfémel.ts constitutifs
vanne, en particulier :a

d'acip,r

de la
par~ie

mobile, sont éventuellement
démontables pour faciliter le trans­
port.

La protection contre la corrosion
est assurée par une métallisation au

zinc par projection ~ chaud SUIIlle

de l'application de peinture primaire
et de peinture glycéropht~liQue.

Passerelle

Implantation type d'une \'Jr.:1c. AV:O.

Buse en tôle scellée

Vanne de garde

Entonnement profilé

Niveau amont variabli!

A Tablier

B Contrepoids

C Flotteur

o Bac du flotteur

E Passerelle métall!q;J~­

F Niveau ilval ré91~

G P31ier

H

1

J

K

L

M Cric de manœuvr~ de la "annc ,
de garde 1'-- 1

Fi9u~3

F
A Tablier

A' Capacit~ dash-pot

B Contrepoids

C Flotteur

o Bac du flotteur

E Passerelle métallique

F Niveau aval réglé

G Palier

H Pièce fixe scellée

K Niveau amont variable

L Fente de communication du bac

Implantation type d'une vanne AVIS.



vannes Avio
caractéristiques hydrauliques
les vannes AVIO sont caractéri·
sées par deux dimensions;

• le rayon extérieur r du flotteur
en centimètres,

• la section s du pertuis expri­
mée en décimètres carrés.

Exemple: IAVIO 55125 a un rayon de
llo11evr 'Je 56 cm el une section de per­
tuis de 25 dm'.

Les vannes AVIO tlasse chute déri­
vent du type ~aute chute de même
charpente par leur ~ablier deux fois
plus large. A perte de charge égale,
elles admettent un àébit double ou,
à déb:t é'Jal, une perte de charge
Qua!re fois moindrE:. Par contre, la
charge maximai8 3cmissible est
réduite de moitié.

L'abaque page 7, qt;Î ::ent compte
de la peite de charoe totale, est
tracé dans le cas où ia vanne de
garde est munie, comme les vannes
à glissp.ment NEYRïEC, .j'un enton­
n~er.t profilé. i',1a;s l'abaque ne
tiCf1t ~as compte de la perte de
charge que présenterait une gl ille
éventuellemer.~ i:1:)tailée en lête de
l'ouvrage si rzs .:':lr,ditions locales
(présence de cor;:>:;; l~ottant~) l'exi­
gzaient.

choix de l'appareil
La détermination du type de
vanne à installer sur une adduc­
tion donnée nécessite la con­
naissance des grandeurs suivan­
tes;

• Débit maximal QM

• Charge minimale J m

• Charge maximale à débit nul
JM

• Charge maximale à débit maxi­
mal J'M

(J'M est égal à JM dans le cas de van­
nes installées au départ d'un bassin;
dans un canal. au contraire, du fait
de "évolution de la ligne d'eau dans
le bief amont, J'M se confond en
principe avec Jml.

• La vanne doit être choisie de façon
à présenter éW débit maximal une
perte de charge au plus égale à la
charge minimale.

• Elle doit pouvoir supporter la
charge maximale à débit nul.

• Enfin, il faut vérifier qu'à débit
maximal la charge maximale soit
inférieure à ce qu'indiq'ue "abaque.

• Le point de fonctionnement réel
doit se trouver à l'intérieur de la ligne
brisée correspondante de l'abaque
etiamais à droite de cette ligne com­
posée de trois segments:

• un segment ascendant, représen­
tant la perte de charge de la vanne
grande ouverte lIoi débit-pression!.

• un segment horizontal, définissant
la charge maximale que peut méca­
niquement supporter l'appareil,

• un segment descendant, repré·
senté en trait interrompu, limitant la
charge maximale à débit maximal
pour des raisons de stabilité.

Exemple; Soit à passer un débit de
3501/s avec une perte de charge mini­
male de 14 cm (ooint de fonctionne­
ment "a" sur l'abaque). L'AVIO 56125
convient sous réserve de satisfaire aux
conditions de charge maximale.

Deux cas sont à considérer:

• Si le niveau amont n'est pas directe­
ment fonction du débit de la vanne
(vanne branchée en dérivation sur un
grand canal ou sur un bassin), le débit
maximal peut être appelé à niveau
amont haut : dans ces conditions, la
charge maximale sous laquelle l'AVIO
56125 peut passer 350 I/s est 1,70 m
(point "b'J. Si JM est supérieur à cette
valeur, il faul alors porter son choix sur
une AVIO 71/40 par exempte Qui auto­
rise un débit de 350 Vs sous une charge
maximale de 2,80 m (point "c). Si au
contraire JM est faible et inférieur à
0,34 m (ooint "n. l'AVIO basse chule
45132 convient parfaitement, puisqu'elle
permet un débit de 350 Vs avec une
pene de charge minimale de 8 cm.

• Si :e niveau amont est fonction du
débit (vanne installée après une certaine
longueur de canal), celui-ci aura généra­
lement diminué à niveau amont haut. S'il
est alors inférieur à 330 Ils (point repré­
sentatif "d'J, la charge maximale sous
faquelle l'AVIO 56125 peut fonctionner
est 2,24 m (ligne "ed'J. Si la charge Sus­
ceptible d'être appliquée dépassait
cette valeur, il faudrait adopter une
vanne supérieure de la série.

Il convient toutefois, dans ce dernier
cas, de veiller à ne pas adopter une
vanne nellement surdimensionnée dont
le débit de fuite prendrait des propor­
lions excessives vis-à-vis du débit nor·
mal de l'installation.

Vannes AVIQ t40/315 en parallèle. Débit:
tOm'/s. (Prise Pt· Casier de Maga SEMRYII
Cameroun!. .
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N°

Noms des demandeurs
NI Np F' " Nom de:;propriétaii'es Détails

d'eau ...........~ •. ." .. rc"-c-~'~• ..... ? S'- -'- :r.-~,.- -'--"- .
1 Centre de recherche
2 Med bou' R boua 14 ge F sa femme Rebeh Mallat

Rachid (fils de Mabrouk Mallat)
Celui qui tient les rennes de l'exploitation est Mabrouk

3 Moktar Sakka 22 M Mallat
4 Hédi Ali Mallat 8 6b P
5 Mongi Mallat 22 M Rachid =Mabrouk 0,5 ha (corettes) ,- '--
6 Béchir Mallat 22-13 F Béchir = Mabrouk Béchir est un fils de Mabrouk
7 Belgacem Mallat 21-16-15 F Hédi B Med B Salah Maliat Belgacem est le fils de Hédi
8 Hédi Akrermi Mallat 34 P \1 a un frère Sghaier qui exploite aussi la parcelle
9 Med Kamem Mallat 35 P Med B Ali 8 Med Mallat Kamem est un surnom Î
10 Ammar Kamem Mallat 36 P Ammar B Ali B Med Mallat 'II 1111 Il

11 Othmen Med mallat 2 2a P Par Héritage de Med 8 Ammar B Chihaoui Mallat
12 Salah Med Mallat 12 bas M Mongi Zouabi Fils de Med B Ali 8 Amor B Salah Mallat
13 Mouldi Belgacem 1 1a P Mouldi B Belgacem B Med Haboul 0,5 ha' sorgho + oliviers
14 Ali Bouterâa 15 9c P Ali 8 Med Bouterâa Mallat
15 Hédi Borni 2 2b P Par héritage
16 Othmen Ammara 3 3 M Belgacem 8 Ammar 8 Salah Mallat
17 Chedli Mallat (surnom Chatt 17 M Hassen 8 Amor BAli Mallat

.,

18 Kaïd el Borni ,2 2b P Frère de N 15
19 AI i Daou (Mallat) 1 co P

20
21 Naceur Ali Mallat 5 Sa P Naceur B Salah 3 Alays Mallat Fils de Ali Daou Mallat (N19)
22 Néji Daou 1 co F Abdallah Daou ' Néji:est le fils d'Abdallah

23 Med Ali Mallat 26 P Meâ 8 Ali B Amor B SalahMallat ?
27 13 'M Mongi Zouabi ?

1 12 bas M Mongi Zouabi : ?
Fille (Jamila) de Mafhoud 1

~

24 Dahbi Mallat 4 4 F Dhabi est le mari de, la fille de Mafhoud
Ahmed 8 Med B SaJah Mallat

--
25 Ahmed Mallat 14 9b P .'

"
~ .. ...:...-~
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26 Ammar Hssan Mallat 6 F Fille de Ali B Amor Mallat Arnmar est le beau fils de Ali B Amor Mallat
27 Hssan Mallat 17 ,C-lOc P Hassen B Amor B Ali Maliat
28

,

29 Béchir Edori 3 3 M. Belgacem B Ammar 8 Salah Mall&t -
30 Amor Raïs 14 M Ahmed B Med B Salah Mallat
31 Med Ali Amor (père de N12) 12 bas M Mongi Zouabi ?

27 13 M Mongi Zouabi 1 ?
26 11e P Me:d BAli B Amor B Salah Mallat ?

32 Hassine Bo.uterâa 17 M Hassen 8 Amor B Ali ·rv1allat
Belgacem Ejedi (surnom)

33 Mallat 3 P Belgacem B Ammar B Salah f,,1allat Rq: il donne svt sa parcelle en métayage
34 Hédi Echiat (surnom) 21-16-15 P Héd! B Med 8 Salah Mallat
35 Béchir Hassen Hammouda 17 ,o.lOc 'F Hassen B Amor B Ali Mallat Béchir =fils de Hassen
36 Rida Salem Aiffa 3 co M Boubakcr BAli B Ahmed Haboul 3 ha en location,
37 Amara Ahmed 3 co M Boubaker B Ali B Ahmed Haboul 0,5 ha de pastèques
38 Ama ra Ali Mallat 7 6a P Amara B Ali 8 Amoi B Salah Mallat il aurait cultivé 0,5 ha de tabac
39 Ammar Kamem Mallat 36 P Ammar BAli B Med Mallat

40 Rachid Mallat 22-13 P Rachid =Mabrouk Mallat 1\ semble que l'irrigation à partir du PPI soit destiné aux oliviers
41 Kalifa Saad 1 co M Amor B Boubaker 8 Ajmi Sa!<ka
42 Hédi Briki 11 7e P Hédi B Med B Ahmed 8 Briki Mallat
43 Abdallah Oaou 1 co P Abdallah B Ahmed B Oaou Mallat Il aurait fait des pastèques
44 Ali Mallat 3 3b F Salah B Farah B Abdallah Mallat Ali =fils de Salah
45 Mounir Belgacem Mallat co F Belgacem Mallat Ce Belgacem n'a rien à voir avec ceux déjà rencontrés
46
47 Mabrouk Salah 22-13 P Mabrolll< B Med B Sa/ah Mallat
48 Naceur Bouterâa 4 M '1 i-i1s de Hassine Bouterâa (N32)
49 Hédi Salah 21-16-15 P Hédi 8 Med 8 Sa/ah Mallat
50' Hédi Borni 2 2b P "Hédi BBorni B Ahmed Mallat
51 Kamel Mad Mallat 26 F Med BAli B Amor B Salah Mallat

27 M Mongi ZOllabi
52 Béchir Kaïd Mallat 6 F Fille de Ali B Amor Mallat Béchir est le beau fils de feu Ali B Amor Mallat

•. Béchir cultiverait 0,5 ha
-




